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Monsieur le Ministre,

Au nom des membres du Groupe de travail sur un Système d’information canadien pour l’environnement, c’est avec plaisir
que je vous remets notre rapport préliminaire intitulé La prise de décisions éclairées en matière d’environnement : Premiers
pas vers un système canadien d’information pour l’environnement.

Comme vous le savez, les organismes environnementaux du Canada s’orientent vers un nouveau style de gestion de
l’environnement axé sur les partenariats et le partage des attributions, et reconnaissant le rôle que peut jouer un public bien
informé dans la réalisation des objectifs en matière d’environnement. Bien que nos recommandations à ce stade soient de
nature strictement préliminaire, nous croyons que le Système d’information canadien pour l’environnement constituera un
des fondements essentiels à cette transition. 

Le présent rapport expose l’évolution de nos travaux jusqu’à maintenant sur un certain nombre de points importants qui seront
au cœur de la conception et de la mise en oeuvre de ce système d’information. Son but est d’amener les parties intéressées,
surtout les utilisateurs et les fournisseurs d’information sur l’environnement, à étudier leurs besoins de renseignements et les
meilleurs moyens de les combler. Nous considérons leur contribution comme un élément crucial des travaux de la seconde
moitié de notre mandat et de la formulation des recommandations finales que nous vous présenterons à l’automne 2001.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma haute considération.

Le Président du Groupe de travail sur le
Système d’information canadien pour l’environnement,

David Johnston
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Préface
En octobre 2000, le ministre fédéral de l’Environnement,
David Anderson, créait notre Groupe de travail1 pour qu’il
lui donne des conseils sur la conception et la mise en œuvre
d’un Système canadien d’information pour l’environnement
(SCIE). Son but devait être de faciliter l’accès par les déci-
deurs, les citoyens, les collectivités et le secteur privé aux
renseignements fiables dont ils ont besoin pour prendre des
décisions judicieuses concernant l’environnement.2

Plus précisément, nos priorités devaient être la collecte, la
gestion, l’évaluation et la transmission des connaissances
environnementales requises pour :

• permettre à nos concitoyens et aux organisations
canadiennes de s’adapter aux changements environ-
nementaux et d’assumer leurs rôles individuels et
collectifs dans la gestion de l’environnement; 

• asseoir les politiques publiques sur des bases solides;
• constituer un fondement crédible pour la respon-

sabilisation des gouvernements.

La conception d’un système d’information qui doit permettre
d’atteindre ces trois grands objectifs s’est révélée une entre-
prise de taille. La première moitié de notre mandat a été
consacrée à l’étude de chacun de ces objectifs en parallèle.
Nos recommandations préliminaires, par conséquent, con-
cernent la structure du SCIE, le rôle primordial qu’un
système d’information national devrait jouer, à notre avis,
pour atteindre les objectifs mentionnés ci-dessus et quel-
ques-uns des moyens à prendre pour qu’il puisse remplir
ce rôle. Il reste encore de nombreuses questions à débattre
et bien des décisions à prendre. Celles qui viseront à rest-
reindre la portée du système et à assigner des priorités en
vue de la mise en œuvre prendront une importance toute
particulière. Nos consultations au cours des prochains mois
et les résultats d’études plus approfondies nous aideront à
faire ces choix difficiles. 

1 La composition du Groupe de travail est indiquée à l’annexe A.
2 Pour plus de détails à propos de notre mandat et des documents de référence utilisés dans le cadre de nos travaux, consultez notre site Web à l’adresse suivante:

http://www.ec.gc.ca/cise ou demandez-les à l’adresse qui y est indiquée.

Nous sommes conscients de l’importance du savoir écolo-
gique traditionnel pour la prise de décisions judicieuses en
matière d’environnement. Étant donné que nous n’avons pas
la compétence nécessaire pour nous attaquer à cet important
aspect, nous avons demandé au Ministre Anderson de nom-
mer au sein de notre groupe un membre autochtone. Puisque
le savoir traditionnel relève d’une tradition vivante et insé-
parable des collectivités autochtones qui l’ont créée, nous
avons l’intention de consulter ces collectivités, afin
de déterminer le rôle que peut jouer le SCIE pour la
préservation et l’application de leur savoir traditionnel. 

Nous sollicitons par la présente vos commentaires. Quels
sont vos besoins d’information? Comment ces besoins
dev-raient-ils être satisfaits? Comment le SCIE devrait-il
être conçu afin de pouvoir vous être le plus utile possible?
Que pensez-vous des positions énoncées dans le présent
rapport préliminaire? Voyez-vous des améliorations à
apporter à nos recommandations?

Afin que nous puissions intégrer vos commentaires à nos
délibérations, nous vous saurions gré de nous faire parvenir
votre contribution d’ici le 30 juin 2001. Notre rapport final
tiendra compte de toutes les observations valables. Nous
prévoyons le rendre public à l’automne 2001. 

Vous pouvez nous faire parvenir vos questions, réponses,
points de vue ou autres à l’adresse suivante :

Secrétariat du SCIE
Environnement Canada
Place Vincent-Massey
351, boul. Saint-Joseph, 21e étage
Hull (Québec) K1A 0H3
Téléphone : (819) 997-5844
Télécopieur : (819) 953-7794
Courriel : cisesec@ec.gc.ca

ii
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l’environnement, peut se révéler un outil
efficace pour atteindre les objectifs en
matière d’environnement.

Les organismes environnementaux se
tournent graduellement vers le partenariat,
concevant des stratégies qui recoupent les
champs d’application des ministères et des secteurs de
compétence et qui mobilisent le secteur privé, les organismes
non gouvernementaux (ONG) et le public. Ils établissent des
mécanismes qui leur permettent de partager les attributions,
notamment de s’assurer que l’information est accessible
sous une forme qui peut être facilement utilisée et comprise.
Ils s’orientent vers une démarche « circonscrite » dont les
limites sont établies suivant une logique environnementale,
comme un écosystème ou un bassin hydrographique. 

Ces efforts ont été facilités par les récents progrès tech-
nologiques dans les domaines de l’information et des
communications qui ont créé un monde numérique où il
est devenu beaucoup plus facile de recueillir, d’analyser et
d’intégrer l’information environnementale et de la commu-
niquer entre décideurs, grand public et autres intervenants
du pays. Le Canada, qui compte parmi les pays les mieux
branchés du monde et qui est l’un des chefs de file de l’utili-
sation des systèmes d’information géographique et des tech-
nologies de télédétection par satellite pour la collecte des
données, est bien placé pour tirer parti de ces possibilités. 

La transition vers le partenariat, le partage des attributions
et les démarches « circonscrites », ajoutée aux nouvelles
technologies de l’information et des communications pour
faciliter la transition, aura besoin du soutien que peut fournir
le SCIE. Ce dernier permettra aux gouvernements et aux
intervenants de mettre en commun et d’intégrer l’informa-
tion et de la diffuser sous une forme facilement accessible,
compréhensible et utilisable par ceux qui en ont besoin. 

Problèmes auxquels le SCIE
doit apporter des solutions
Tandis que plusieurs initiatives d’information en matière
d’environnement ont été entreprises depuis quelques années,
il reste encore beaucoup à faire avant de réussir la transition
vers un nouveau mode de gestion de l’environnement. Voici
quelques-uns des enjeux importants auxquels le SCIE devra
tenter d’apporter des solutions :

• Les Canadiens n’ont pas une image juste de l’état de leur
environnement ou des systèmes de gestion environnemen-
taux du Canada. Ils ne peuvent pas comparer les condi-
tions environnementales dans une partie du Canada avec
celles d’une autre, ni tenir les gouvernements responsable
de leurs actes.

• L’information sur l’environnement est fréquemment
d’accès difficile et coûteux. Les efforts déployés actuelle-

1. Introduction
L’environnement naturel du Canada est au cœur même de
notre société. Il constitue le patrimoine que nous entendons
léguer à nos enfants. 

Or, pour protéger ce patrimoine, nous avons besoin
d’information. En avons-nous suffisamment pour constater
les répercussions de nos actes sur l’environnement, pour
comprendre les effets de l’environnement sur notre santé,
pour nous adapter aux changements de l’environnement et
pour savoir si nous – secteur public, secteur privé, collec-
tivités et particuliers – réussissons vraiment à protéger ce
patrimoine naturel?

La plupart des gens croient que nous n’avons pas toute
l’information nécessaire. En fait, à mesure que les pressions
exercées sur l’environnement s’intensifient et qu’on trouve
de nouvelles méthodes de gestion du milieu naturel, il devient
essentiel pour les gouvernements, aussi bien que pour les
citoyens, les collectivités et le secteur privé, d’accéder rapi-
dement à des renseignements de grande qualité sur l’envi-
ronnement pour étayer leurs décisions. 

Dans le présent chapitre, nous expliquons pourquoi nous
croyons qu’il est important de créer un système canadien
d’information pour l’environnement (SCIE), les problèmes
auxquels nous croyons que le SCIE devrait tenter d’apporter
des solutions et les avantages qui pourraient en découler
pour les Canadiens. Dans les chapitres qui suivront, nous
présenterons nos observations préliminaires sur la structure
du SCIE, les fonctions qu’il devrait avoir, à notre avis, et
certaines des méthodes qui pourraient être employées pour
qu’il puisse remplir ces fonctions. 

Nécessité du SCIE
Un nouveau mode de gestion de l’environnement a fait son
apparition au cours des dernières années. Il vient de ce que
les problèmes environnementaux complexes et pluridimen-
sionnels d’aujourd’hui, dont l’envergure s’étend de plus en
plus à l’échelle mondiale – comme les changements clima-
tiques, l’épuisement de la couche d’ozone stratosphérique,
les organismes génétiquement modifiés, les espèces en péril
et la perte d’habitat – transcendent les champs de compé-
tence des gouvernements et exigent de nouvelles stratégies
innovatrices. 

Les organismes environnementaux du Canada et d’ailleurs
ont reconnu la nécessité de ce changement et chacun tente
maintenant de déterminer le meilleur moyen de faire la tran-
sition. Cette prise de conscience s’accompagne d’une accep-
tation croissante par les gouvernements de leur incapacité
à tout faire eux-mêmes, alors qu’ils constatent, de plus en
plus, qu’un public informé, ayant accès à l’information sur
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incompréhensible ou inutilisable. Par conséquent, ils n’ont
pas une image juste de l’état de leur environnement ou des
systèmes de gestion environnementaux du Canada. Ils ne
peuvent comparer les conditions environnementales dans
une partie du Canada avec celles d’une autre, ni tenir les
gouvernements responsables de leurs actes. 

• Beaucoup d’initiatives gouvernementales et non gouverne-
mentales qui ont été axées sur des campagnes d’informa-
tion visant à favoriser la prise de décisions respectueuses
de l’environnement par les Canadiens ont échoué. Bien
que ces campagnes aient pu accroître la sensibilisation,
elles constituent une utilisation inefficace des ressources,
surtout au niveau local. 

Avantages du SCIE
Si le SCIE apporte des solutions à ces problèmes, les avan-
tages réalisés seront considérables, l’un des plus notables
étant une meilleure capacité d’atteindre les objectifs envi-
ronnementaux, sans compter l’utilisation plus efficace des
ressources qui en découlera. 

En particulier, un système d’information qui garantit un
accès facile et opportun à l’information sur l’environnement
mise en commun et intégrée par les gouvernements, les
citoyens, les collectivités et le secteur privé devrait apporter :

• une amélioration continue du rendement des gouverne-
ments et du secteur privé sur la scène environnementale; 

• une réduction du chevauchement et du double emploi
parmi les différents niveaux de gouvernement et les autres
groupes qui recueillent et emmagasinent des données et
de l’information sur l’environnement;

• une démarche plus rationnelle, axée sur l’utilisateur, afin
de définir et de combler les graves lacunes actuelles de
l’information sur l’environnement; 

• une meilleure capacité des organismes environnementaux
de procéder à la réorientation stratégique vers une planifi-
cation et une prise de décisions « circonscrites »; 

• la promotion de l’innovation au sein de la collectivité régle-
mentée, puisqu’elle jouira d’une plus grande liberté pour
atteindre les objectifs convenus en matière d’environnement; 

• une diminution des exigences de compte rendu imposées
aux organismes gouvernementaux et au secteur privé; 

• une capacité accrue des gouvernements d’anticiper
les changements environnementaux et de prendre des
mesures rapidement; 

• l’amélioration de l’information et des outils pour
l’établissement des priorités stratégiques; 

• l’amélioration de la capacité de comprendre les
répercussions sociales et économiques des choix
stratégiques environnementaux; 

• l’amélioration de la capacité de fournir des renseignements
crédibles, à jour, pour les rapports sur l’environnement
préparés par tous les niveaux de gouvernement; 

• l’amélioration de la participation des citoyens et des
collectivités et des comportements des Canadiens
favorables à l’environnement. 

ment ne permettent pas de s’assurer que l’information est
mise à la disposition de ceux qui en ont besoin. 

• Dans bien des cas, il n’existe pas de moyen efficace
pour l’échange d’information entre les fournisseurs et
les utilisateurs. 

• Il y a beaucoup de double emploi parmi les différents
niveaux de gouvernement et les autres groupes qui
recueillent et emmagasinent des renseignements sur
l’environnement. 

• Les ensembles de données existants manquent de cohérence
à cause de l’absence de protocoles de normalisation de la
collecte des données et de leur gestion. Il est difficile et
coûteux d’intégrer ces données dans la forme requise
pour satisfaire aux besoins de la plupart des décideurs. 

• Les procédés actuels visant à définir et à combler les nou-
veaux besoins en matière d’information sont inefficaces.
Les gouvernements, les ONG, le secteur privé et les
collectivités dépensent plusieurs centaines de millions
de dollars par année pour l’information environnementale.
Cependant, l’écart entre ce qu’ils ont et ce dont ils ont
besoin se creuse de plus en plus. 

• Les décideurs et le public sont souvent distraits par
les perceptions, les pressions et les urgences de la vie
courante. Trop d’efforts et de ressources sont consacrés
à des stratégies qui tentent sans succès d’améliorer l’envi-
ronnement – parallèlement auxquelles des menaces et des
perspectives futures passent inaperçues. 

• Les connaissances qu’ont les Canadiens de nombreuses
questions environnementales accusent de profondes lacunes.
Souvent, l’existence même de l’information sur l’environ-
nement leur échappe. Lorsqu’ils la trouvent, il n’est pas rare
qu’elle soit présentée d’une manière qui leur est totalement

Graves lacunes au niveau du contrôle de la qualité
de l’eau

Il n’existe présentement aucun programme national de contrôle de la

qualité de l’eau au Canada. Aucun guide national des méthodes de

contrôle de la qualité de l’eau n’a été élaboré ou mis à jour depuis

la fin des années 1980, ce qui donne lieu à l’utilisation de nombreuses

méthodes différentes de contrôle de la qualité de l’eau dans tout le

Canada. Cette absence de protocoles normalisés limite l’interprétation

et l’intégration des résultats. Par conséquent, les Canadiens et leurs

gouvernements ne peuvent faire une idée complète, à l’échelle du pays

de la qualité des eaux canadiennes.

Graves lacunes de la surveillance de la biodiversité
Afin de prévenir la perte d’espèces, nous devons connaître les espèces

dont nous disposons, l’endroit où elles se trouvent et leur état. Bien

qu’on sache que plus de 70 000 espèces vivent au Canada, il est

probable qu’un nombre tout aussi important n’a pas encore été décrit

par les scientifiques. Dans un récent rapport intitulé Les espèces

sauvages 2000, premier du genre sur l’état général des espèces au

Canada, on a réussi à évaluer seulement 1 600 espèces.
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être considérée comme un bien collectif
essentiel, facilement accessible par tous
les Canadiens. 

Données,
information et savoir
Il arrive souvent qu’on établisse une distinction
entre les données, l’information et le savoir comme
l’illustre la figure 1. Bien qu’il ne soit pas facile de faire une
séparation nette entre les catégories, cette division offre une
certaine utilité. 

Les données peuvent être définies comme des observations
ou des mesures de base. Elles n’ont aucune forme matérielle
particulière, mais peuvent être transmises, combinées et
analysées au moyen de divers outils. L’information ou
les renseignements désignent le produit de l’analyse et de
l’interprétation. Souvent, celui-ci prend une forme matérielle
ou électronique définie. Il peut comprendre, par exemple,
des documents, des rapports, des dossiers administratifs,
des photographies, des enregistrements sonores et des
vidéos, etc. Le savoir ou les connaissances représentent
l’information contenue dans l’esprit, dans un contexte qui
permet de la transformer en actes. 

Ainsi, les données météorologiques pourraient englober des
mesures de la vitesse du vent, de la température et des pré-
cipitations à un endroit, à un moment et à une date donnés.
L’information météorologique comprendrait les prévisions
à court terme et à long terme issues de l’analyse et de
l’interprétation de grandes quantités de données au moyen
de modèles de prévisions et de l’application de connais-
sances spécialisées. Dans ce cas, les connaissances ou le
savoir incluent l’expérience et le jugement des météoro-
logues qui fournissent les prévisions météorologiques,
ainsi que les processus organisationnels qui leur permettent
de coordonner leurs activités. 

La suite du présent rapport contient un exposé de nos
réflexions préliminaires au sujet de la façon dont le SCIE
peut réaliser ces avantages. 

2. Aperçu du SCIE
Comme nous l’avons mentionné dans le chapitre précédent,
nous sommes convaincus qu’il y a des avantages consi-
dérables à tirer de l’amélioration en quantité et en qualité
de l’information environnementale dont disposent les déci-
deurs canadiens. Mais que faut-il faire pour réaliser ces
avantages? Dans le présent chapitre, nous jetterons les
bases de ce qui devrait, selon nous, guider la conception
et la mise en œuvre du SCIE. Les chapitres qui suivent
s’appuieront donc sur ces assises, pour tracer les grandes
lignes des composantes essentielles du SCIE. 

Principes
La nouvelle démarche à l’égard de la gestion de l’environ-
nement semble suggérer l’utilisation de certains principes qui
contribuent à définir le rôle stratégique de l’information :

• Le but d’un système d’information sur l’environnement
est de fournir les renseignements dont les Canadiens ont
besoin pour prendre des décisions favorables à l’environ-
nement. L’accent devrait donc être mis sur l’information
qui a le plus d’importance pour la prise de décisions. 

• Les décisions environnementales sont circonscrites.
Elles devraient être harmonisées aux caractéristiques
particulières de régions géographiques. L’information doit
répondre aux besoins de prendre des décisions à plusieurs
niveaux spatiaux – du quartier à l’échelle mondiale.

• Les systèmes environnementaux sont essentiellement
complexes et les problèmes environnementaux sont
étroitement interreliés. Ainsi, notre connaissance du milieu
naturel sera toujours incomplète et la prise de décisions en
matière d’environnement comportera toujours une grande
part d’incertitude. 

• L’information sur l’environnement dans le SCIE doit être
crédible et vérifiable et non pas associée à la promotion
de points de vue particuliers. 

• L’information doit être à la fois rétrospective et
prospective, afin que les décideurs puissent comprendre
les possibilités qui s’offrent à eux, en même temps que
les conséquences de leurs décisions. L’information doit
pouvoir répondre à de nombreuses échelles temporelles,
allant de quelques minutes à quelques décennies. 

• L’information pour la prise de décisions doit être
opportune et abordable pour ceux qui en ont besoin
et communiquée aux Canadiens d’une manière
compréhensible, efficace et transparente.

• Puisque les citoyens ont le droit de savoir quels effets
l’environnement peut avoir sur leur santé et de quelle
manière ils peuvent agir pour prévenir ces conséquences
ou s’y adapter, l’information environnementale devrait

Pyramide du savoir

Décider
et agir

Interpréter
et analyser

Recueillir, organiser,
stocker et diffuser

Savoir

Information

Données

Figure 1
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Nous proposons que le SCIE mette l’accent sur les aspects
suivants :

• la collecte, l’organisation, le stockage et la diffusion des
données environnementales, et 

• les systèmes nécessaires à la transformation de ces
données en information utile et à leur diffusion.

Ainsi, le SCIE ne serait pas axé directement sur un bon
nombre des enjeux associés à la « gestion du savoir ».
Ces questions sont certainement très importantes et nous
encourageons fortement les ministères fédéraux et les autres
organismes environnementaux à les étudier plus à fond.
Cependant, nous croyons que pour le moment l’accent doit
être mis sur l’amélioration de la gestion des données et de
l’information, de façon à constituer une base solide pour
le savoir environnemental au Canada. 

Le savoir écologique local et traditionnel constitue une
exception notable à cette règle. Dans les deux cas, il
se révèle essentiel à la compréhension et à la gestion de
l’utilisation, par l’homme, du milieu naturel. Dans les deux
cas, il est actuellement sous-représenté dans les systèmes
d’information existants. L’amélioration de la capacité des
collectivités de gérer, d’utiliser et de maintenir l’intégrité
du savoir traditionnel et local devrait être un élément
important du SCIE.

Portée de l’information sur
l’environnement
Selon notre mandat, nous devions tenir compte de l’informa-
tion concernant l’environnement naturel du Canada, ainsi
que les liens vers d’autres systèmes d’information – comme
ceux qui contiennent des renseignements sur la santé, sur
l’économie et sur les aspects sociaux – sans toutefois déter-
miner les besoins d’investissement dans ces domaines. Bien
qu’elles n’aient pas été plus explicites, nous avons interprété
ce mandat pour inclure l’information à propos de la façon
dont les activités humaines influent sur le milieu naturel,
dont les processus naturels influent sur le bien-être de
l’homme et dont les gens s’influencent les uns les autres
par les changements qu’ils apportent à l’environnement
naturel. 

La figure 2 illustre les différentes sortes de renseigne-
ments pertinents pour la prise de décisions en matière
d’environnement. 

• Écosystèmes – information requise pour comprendre
la diversité des organismes vivants sur terre et dans
l’eau (biodiversité), les composantes non biotiques de
l’écosystème comme l’air, l’eau et le sol, et les interactions
entre elles. 

• Les ressources naturelles et les services fournis par les
écosystèmes – les aspects du milieu naturel qui sont

favorables à l’homme, y compris les stocks et les mouve-
ments des ressources renouvelables et non renouvelables,
ainsi que les services qui découlent du fonctionnement
de ces écosystèmes. 

• Systèmes atmosphérique et hydrologique – l’air, l’eau,
ainsi que les cycles et les procédés naturels qui sont a
l’origine des phénomènes météorologiques et climatiques.

• Risques naturels – toute castatrophe naturelle pouvant
affecter le bien-être de l’humain, comme les tempêtes et
autres phénomènes météorologiques, les inondations, les
sécheresses, les feux de forêt, les tremblements de terre et
les autres événements géologiques.

• Activités touchant l’environnement – les activités
humaines qui ont des répercussions sur le milieu naturel,
positives ou négatives, y compris le rejet de déchets et
d’autres substances dans l’environnement, la modification
physique des terrains et des cours d’eau, le transfert de
matières ou d’espèces d’un endroit à un autre, les mesures
de gestion de l’environnement et le rétablissement
d’écosystèmes. 

• Les effets sur la santé, la sécurité et le bien-être –
les avantages que retirent les hommes de l’environnement,
ainsi que les effets des dangers naturels et des change-
ments environnementaux causés par les activités humaines,
notamment les effets sur la santé et la sécurité, les coûts
et avantages économiques ou les avantages sociaux et
psychologiques.

• Les effets sur la santé de l’écosystème – les effets
des activités humaines sur l’air, l’eau, la biodiversité et
d’autres aspects des écosystèmes, positifs et négatifs. 

Portée de l’information sur l’environnement
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nous apparaît essentiel de décrire au moins
notre conception initiale du système.

Nous considérons un système d’informa-
tion essentiellement comme un moyen
de permettre aux fournisseurs et aux utilisa-
teurs de l’information de communiquer entre eux.
La transmission de données et d’information peut alors
être adaptée aux besoins des utilisateurs, tandis que ces
derniers peuvent établir leurs priorités en fonction des
restrictions et des coûts associés à la transmission de
cette information. La figure 3 illustre ce point. 

Bien que cette vision soit facile à énoncer, sa mise en
œuvre est complexe. Les utilisateurs et les fournisseurs de
l’information sur l'environnement forment des ensembles
hétérogènes, se composant de divers groupes ayant des
besoins, des exigences, des connaissances techniques et
un accès aux ressources différents. Dans bien des cas, il
est difficile pour les membres de ces groupes de formuler
clairement leurs besoins d’information. De plus, ces besoins
évoluent avec le temps, en fonction des changements envi-
ronnementaux et de l’amélioration de la compréhension. 

Un autre des aspects dont il faut tenir compte est la multi-
tude de systèmes d’information sur l’environnement déjà
mis sur pied ou en cours d’établissement à des fins parti-
culières ou à une échelle régionale au Canada. Ces systèmes,
bien qu’ils soient impressionnants par eux-mêmes, ne tou-
chent qu’une partie de la zone géographique nécessaire pour

Cette liste ne représente pas un cadre conceptuel rigoureux
du genre nécessaire pour organiser et gérer les données et
l’information, ou pour permettre l’établissement de normes
communes. Compte tenu de l’étendue de l’éventail des
renseignements sur l’environnement, il n’est pas surprenant
que de nombreux cadres différents soient utilisés pour guider
la collecte et l’analyse des données. En général, ils sont
établis de façon à alimenter des modèles de prévisions
ou pour combler des besoins décisionnels, ou encore pour
permettre la coordination avec d’autres organismes dans un
domaine particulier. C’est le cas par exemple des prévisions
météorologiques, des prévisions des crues, de l’aménagement
forestier ou de l’évaluation des risques.

À ce stade, nous ne sommes pas certains qu’un seul cadre
conceptuel soit suffisant pour inclure tout l’éventail des
renseignements environnementaux compris dans le mandat
du SCIE, surtout quand on connaît la nécessité d’appuyer
la prise de décisions à différentes échelles spatiales et pour
différentes périodes de temps. Nous continuons d’examiner
les modèles de cadres conceptuels, y compris ceux qui sont
basés sur l’approche du capital naturel, et les cadres de
« pression-état-réponse » largement employés pour organi-
ser les indicateurs de l’environnement. L’annexe B com-
prend une brève description de ces cadres conceptuels. 

Un des grands sujets de préoccupation réside dans le moyen
de déterminer comment définir les éléments de l’environ-
nement naturel qui devraient être mesurés et les jeux de
données qu’il conviendrait d’inclure dans le SCIE. Le sujet
est controversé parce qu’il soulève des questions fondamen-
tales à propos de la valeur des écosystèmes et de leurs com-
posantes. Est-ce que le SCIE devrait englober toute l’infor-
mation environnementale mentionnée ci-dessus ou seulement
certaines catégories d’information? Compte tenu du caractère
constamment changeant des décisions environnementales,
nous prévoyons que le SCIE devra comprendre un processus
consultatif continu pour déterminer les priorités en matière
d’information. Nous espérons aussi fournir une première
réponse à ces questions dans notre rapport final.

Systèmes d’information
sur l’environnement –
Vue d’ensemble
Au cours de nos entretiens, nous avons examiné les
systèmes d’information sur l’environnement mis au point
par d’autres ministères et organismes fédéraux, provinciaux
et étrangers. Bien qu’aucun d’entre eux n’ait fourni de
modèle unique susceptible de correspondre à ce qu’on nous
avait demandé de réaliser, plusieurs ont des qualités que
devrait, à notre avis, revêtir le SCIE.

Il ressort clairement, toutefois, que les points de vue sont
multiples à propos de ce qui constitue un système d’infor-
mation sur l’environnement. À cause de ces différences, il

Un système d’information sur l’environnement – 
Lien entre fournisseurs et utilisateurs de l’information
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un système national ou pour donner une idée d’ensemble
nationale d’une ressource particulière ou d’un aspect seule-
ment de l’environnement. De plus, il est d’une importance
cruciale d’améliorer la capacité de mettre en commun ou
d’utiliser l’information de ces divers systèmes. 

Nous croyons qu’il est ni possible ni souhaitable que les
données et l’information dans le domaine de l’environ-
nement soient gérées par un seul organisme. La plupart
des données sur l’environnement sont recueillies en vue
de soutenir des décisions opérationnelles ou stratégiques
particulières, même si elles peuvent être utiles à d’autres
fins ou à d’autres utilisateurs. La compétence en matière
de gestion de l’environnement est répartie entre les niveaux
d’administration fédérale, provinciale et territoriale. Des
ententes d’autonomie gouvernementale négociées permet-
tent souvent aux autorités autochtones d’adopter des lois
relativement à l’environnement. De nombreux ministères
et organismes, dans chaque secteur de compétence, ont des
attributions qui touchent à l’environnement. D’autres organisa-
tions, privées et publiques, produisent aussi des renseignements
pour satisfaire à leurs propres besoins. À notre avis, il ne serait
pas prudent de mettre en péril les liens étroits existant entre les
utilisateurs et les fournisseurs de cette information. 

Le système que nous proposons ressemble à un réseau de
systèmes d’information sur l’environnement, parfois appelé
« système réparti » (figure 4). Les systèmes d’information
actuels seraient maintenus et les groupes chargés de leur
exploitation en conserveraient la direction. Le SCIE concen-
trerait ses efforts sur la mise en place de mécanismes et
d’établissements qui faciliteraient le dialogue et le partage
de l’information entre ces systèmes, en vue de favoriser une
capacité encore plus grande d’intégration et d’utilisation
de l’information environnementale de sources multiples.
Le SCIE devrait aussi permettre d’établir des priorités pour
combler les lacunes importantes. 

L’ampleur de cette tâche ne doit pas être sous-estimée. Il
y a beaucoup d’obstacles organisationnels et techniques

à surmonter avant de pouvoir bénéficier des retombées de
l’intégration de l’information sur l’environnement. Un des
avantages de cette démarche est de pouvoir être mise en
œuvre de façon progressive, au fur et à mesure des consen-
sus et des ententes qui pourront être obtenus conformément
à une vision globale.

Beaucoup de questions subsistent à propos de la façon dont ce
système pourrait fonctionner. Est-ce que l’information devrait
être regroupée en fonction de régions (p. ex. provinces et ter-
ritoires), de composantes environnementales (p. ex. biodi-
versité, eau), de questions stratégiques (p. ex. changements
climatiques) ou de quelque autre combinaison possible?
Quelle est l’importance, pour le système, d’avoir une solide
coordination centrale? Devrait-il y avoir un noyau d’infor-
mation sur l’environnement, organisé suivant un cadre
conceptuel rigoureux, même si cela exige la modification
des programmes actuels de collecte des données et de
surveillance? Dans quel ordre les composantes du SCIE
devraient-elle être établies? Nous devrons comprendre les
répercussions de ces questions et de plusieurs autres, afin de
pouvoir donner une orientation précise quant à la conception
et à la mise en œuvre du SCIE dans notre rapport final. 

Une autre question se pose au sujet de la régie du SCIE.
Nous avons déjà commencé à examiner un certain nombre
de modèles, y compris ceux qui contiennent de l’informa-
tion sur la santé et des statistiques juridiques. Dans ces
deux cas, les organismes fédéraux, provinciaux et territo-
riaux pertinents jouent un rôle clé dans la détermination
de l’orientation générale des programmes. Il ne fait aucun
doute que les autres modèles méritent aussi d’être étudiés
et nous vous saurions gré de nous faire part de vos commen-
taires sur ce point important. 

Un système réparti
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Exemples d’initiatives dans le domaine de
l’information sur l’environnement au Canada 

GéoConnexions (Ressources naturelles Canada)

Inventaire national des rejets de polluants (Environnement Canada)

Système d’information sur les sols du Canada (Agriculture et

Agroalimentaire Canada)

Système national d’information sur les forêts (Conseil canadien des

ministres des forêts)

Integrated Data Management Initiative (province de la

Colombie-Britannique)

Géosélection (province du Québec)

Environet (ministère ontarien de l’Environnement)

NatureServe (Association for Biodiversity Information)
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Les normes seront essentielles dans un
système réparti comme le SCIE. Plusieurs
sortes de normes différentes seront requises
pour permettre la transition entre les
méthodes actuelles de collecte et de
gestion des données axées sur des projets
et une infrastructure de l’information stratégique
qui permettra de prendre des décisions éclairées. Notre
rôle, en tant que groupe de travail, n’est pas de définir des
normes précises; celles-ci seront élaborées dans le cadre
d’un processus consultatif des partenaires du SCIE. Nous
définirons cependant certaines exigences prioritaires à
l’égard des normes. Il faudra donc :

• des normes et des protocoles pour la collecte des données; 
• des normes concernant la mise en commun (ou l’échange)

des données, y compris celles relatives à la qualité, au
contenu, à la mise à jour et aux méta-données; 

• des normes techniques pour l’intégration des données. 

Il ne sera pas facile de concevoir des normes compatibles,
pas plus que celles-ci ne pourront être élaborées rapidement.
Des investissements seront nécessaires pour l’élaboration
des normes et pour le renforcement de la capacité des parte-
naires afin qu’ils les appliquent. Il sera aussi important de
veiller à ce qu’elles soient compatibles avec les normes
internationales, afin que les données puissent être partagée
et intégrée au-delà des frontières. De nombreux pays recon-
naissent maintenant la valeur de normes communes pour
les données sur l'environnement et certains programmes
canadiens ont déjà recours à des normes convenues à
l’échelle nationale ou internationale. 

Bien que le SCIE soit guidé par des normes, son infrastruc-
ture devrait être neutre sur le plan technologique. En d’autres
mots, elle devrait être basée sur un langage Internet normalisé
qui permet à chaque organisme d’investir dans des systèmes
de gestion de l’information internes de son choix, au rythme
qu’il est en mesure de soutenir. Certains organismes ont déjà
des systèmes du genre, jetant ainsi les bases de l’affectation
des ressources pour créer des liens, combler des lacunes
importantes et intégrer des pratiques normalisées au sein
de certains organismes. En d’autres mots, bien qu’il ne soit
pas nécessaire de constituer une infrastructure technologique
à grande échelle à partir de zéro, il faudra prévoir un
investissement modéré.

Recommandation
1. La mise en œuvre du SCIE devrait comprendre :

a. l’établissement d’un système réparti qui reliera les
partenaires du SCIE et fournira l’information à tous
ceux qui en ont besoin; 

b. la constitution de partenariats d’organismes fédéraux,
provinciaux et territoriaux, recueillant et tenant à jour

3. Constitution
du fonds de
ressources en
données 

Dans le chapitre précédent, nous avons montré la différence
entre les données, l’information et le savoir et nous avons
exposé nos réflexions préliminaires sur la structure et la régie
du SCIE. Dans le présent chapitre, nous nous pencherons
sur l’échelon de base de la pyramide du savoir, c’est-à-dire
celui des données. Nous présentons nos premières proposi-
tions sur l’infrastructure, sur les intervenants qui devraient
constituer les partenaires du SCIE et sur le genre de normes
et d’ententes dont aurait besoin, à notre avis, le SCIE. Nous
étudierons aussi la situation actuelle de la surveillance et de
la recherche dans le domaine de l’environnement au Canada,
puisque celles-ci sont au cœur même de l’obtention de don-
nées pour le SCIE. Enfin, nous examinerons l’importance du
savoir écologique local et traditionnel. 

Établissement de
l’infrastructure 
Comme nous l’avons mentionné au chapitre 2, le SCIE
serait un système réparti, composé de nombreux partenaires,
qui y adhéreraient à titre facultatif. Il pourrait comprendre :

• des organismes fédéraux, provinciaux et territoriaux qui
contribuent à la collecte et au maintien de données envi-
ronnementales ou qui participent à l’établissement et au
soutien de systèmes importants pour le SCIE;

• des intéressés du secteur privé;
• des municipalités;
• des universités;
• des organismes non gouvernementaux; 
• des collectivités autochtones; 
• des organismes étrangers.

Nous croyons que le SCIE attirera un nombre toujours
croissant de partenaires à mesure que s’étendra l’expérience
directe des avantages à retirer de cette participation. 

Toute participation au SCIE supposera une part de respon-
sabilité, dont l’étendue sera déterminée par les partenaires.
Aux premiers stades, tout au moins, bon nombre des obliga-
tions seront définies dans des ententes officielles de mise
en commun des données entre fournisseurs et utilisateurs,
afin de s’assurer que les préoccupations des deux parties
(à propos notamment de la qualité, de la sécurité et de la
propriété des données) sont bien comprises et ont été prises
en compte. Ces ententes constituent un moyen positif
d’améliorer la confiance et les échanges équitables entre
les partenaires. 
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des données sur l’environnement ou s’occupant de
la mise au point et du soutien de systèmes conçus en
fonction des besoins du SCIE, ainsi que d’intervenants
du secteur privé, de municipalités, d’universités,
d’ONG, de collectivités autochtones et d’organismes
internationaux; 

c. l’application ou, au besoin, l’élaboration de normes et de
protocoles de collecte des données, de normes de partage
des données (y compris celles relatives à la qualité, au
contenu, à la mise à jour et aux méta-données) et de
normes techniques pour l’intégration des données. 

Accèss et valorisation des
données du SCIE 
L’information sur l’environnement que contiendra le SCIE,
comme nous l’avons mentionné brièvement au chapitre
2, découlera des données recueillies grâce aux activités de
surveillance, aux études, aux recherches, aux permis et à
de nombreuses autres sources. Lorsque les priorités de mise
en œuvre du SCIE auront été déterminées, il sera très impor-
tant d’élaborer une stratégie d’accès et de valorisation des
données. Cette stratégie comprendra nécessairement une
évaluation des sources et de la qualité des données, des
normes et de la disposition actuelles des données, ainsi
qu’une définition des lacunes. 

La stratégie devrait aussi indiquer les accumulations de
données à traiter, et leur priorité. Par exemple, dans le cas
des documents sur le climat, on sait qu’il y a jusqu’à cinq
ans d’écart dans les ensembles de données, à cause des
retards de traitement. De même, la stratégie devra définir
des priorités de recherche et de numérisation de certaines
bases de données (comme les mesures sur l’épaisseur de
la glace et l’information biologique), afin que des données
de grande valeur puissent être « extraites » des programmes
de surveillance existants et mises à la disposition des
utilisateurs beaucoup plus rapidement.

L’analyse préliminaire des lacunes, à l’annexe C, montre
qu’une grande partie de l’information requise pour prendre
des décisions stratégiques efficaces dans des domaines
comme la qualité de l’air ou de l’eau et la biodiversité
n’est pas disponible. Dans certains cas, il n’y a pas de
programmes de surveillance. Dans d’autres, ils ont été
considérablement réduits depuis une dizaine d’années.
De fait, à la suite de restrictions financières, plusieurs des
systèmes de surveillance du Canada sont devenus désuets
et ne sont pas en mesure de tirer parti des nouvelles
technologies scientifiques et informatiques. 

Au cours des prochaines années, les gouvernements devront
investir considérablement dans la recherche et la surveil-
lance pour protéger la santé des Canadiens et la santé des
écosystèmes du pays. Nous croyons que le SCIE offre une
occasion d’adopter une démarche beaucoup plus rationnelle

et axée sur l’utilisateur pour définir et combler les lacunes
graves qui existent présentement dans le domaine de l’infor-
mation environnementale. 

Mise en valeur de
l’information par une
meilleure surveillance 
La surveillance et les études de l’environnement sont
conçues comme des systèmes d’avertissement et de détec-
tion rapide et nous renseignent sur l’état de l'environnement.
Elles indiquent si nos activités risquent d’avoir ou auront
des répercussions sur l'environnement et si l'environnement
a des effets sur nous. En outre, la surveillance nous permet
de déterminer si les mesures de prévention, d’atténuation ou
de correction donnent les résultats escomptés. Nous croyons
que les besoins des utilisateurs du SCIE devraient être un
critère essentiel de l’établissement des priorités de surveil-
lance. De même, dans la mesure où les données tirées de
la surveillance et des études sont utiles, intégrables et com-
plètes, l’information fournie par le SCIE pourra être utilisée,
intégrée et sera complète. 

Le Canada compte un certain nombre de programmes de
surveillance et d’études qui sont menés par les différents
niveaux d’administration publique, des ONG et le secteur
privé, parfois isolément, parfois dans le cadre de parte-
nariats, mais souvent sans point de coordination ou d’inté-
gration. Les données recueillies fournirent tout au mieux
une image nationale très floue de « ce qui s’est passé » et
pas nécessairement une image intégrée de « l’état et des ten-
dances » des changements environnementaux, ni une base
intégrée d’information qui peut servir à prévoir « ce qui se »
dans l’avenir. En conséquence, les programmes de surveil-
lance ne fournissent pas les éléments essentiels à la réalisa-
tion des évaluations environnementales intégrées nécessaires
pour relever les défis environnementaux d’aujourd’hui.
Pour cette raison, nous appuyons fermement une démarche
davantage intégrée à l’égard de la surveillance environ-
nementale dans tout le pays. La Déclaration de principes
pour orienter les ententes coopération sur la surveillance

Graves lacunes au niveau de l’observation des
changements dans l’environnement

« L’observation des changements dans l’environnement parrainée par

l’État, par exemple, a sensiblement diminué. …nous sommes moins

en mesure de suivre les changements dans l’environnement, d’y

faire face, et de prévoir ceux qui s’annoncent, comme l’illustre la

récente tragédie de l’eau contaminée à Walkerton, en Ontario. …

Notre qualité de vie sera de plus en plus liée à la qualité de notre

environnement, et la salubrité de notre environnement est une

condition indispensable à la prospérité de notre économie. »

Atteindre un équilibre

Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie, février 2001
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nement (RCSE) pour tirer parti du réseautage
et offrir un cadre de gestion horizontal
commun. Un tel réseau d’intervenants mul-
tiples offrirait un point de liaison national
pour les chercheurs et les utilisateurs de
leurs travaux. Il favoriserait aussi le dia-
logue sur les priorités nationales de recherche et
de surveillance environnementale au Canada. Nous
louons cette initiative et la considérons comme un
pas vers l’établissement d’un programme national. 

Recommandation
3. L’établissement proposé des Réseaux canadiens

des sciences de l'environnement devrait être un des
principaux mécanismes utilisés par les partenaires
du SCIE pour assurer une démarche plurisectorielle
coordonnée en vue de l’établissement et de la réalisa-
tion des priorités de surveillance et de recherche. 

Savoir écologique local et
traditionnel
Les études scientifiques sur l’environnement ont longtemps
accordé trop peu d’attention au savoir traditionnel (ou « fondé
sur la loi naturelle ») des peuples autochtones et au savoir
écologique local que possèdent les pêcheurs, les chasseurs,
les bûcherons, et les agriculteurs. Ce genre de connaissances
pourrait permettre de constituer un tableau détaillé, vivant et
holistique de certaines situations environnementales locales
que les recherches et la surveillance ne peuvent souvent pas
fournir. Le SCIE devrait intégrer ce savoir et en encourager
la préservation et l’utilisation.

Après consultation des collectivités autochtones, nous
espérons pouvoir recommander des mesures en vue de
préserver et d’utiliser le savoir fondé sur la loi naturelle,
qui peut uniquement être recueilli, analysé et interprété
par les Autochtones. À cette fin, comme nous l’avons noté
dans la préface, nous avons demandé au ministre fédéral
de l’Environnement de nommer au sein de notre groupe
un membre autochtone qui entreprendrait ces consultations
auprès des collectivités autochtones et qui pourrait élaborer
des recommandations appropriées pour le SCIE. 

4.Contribution
à l’application
de politiques
environnementales
efficaces

Notre mandat prévoit l’examen des moyens grâce auxquels le
SCIE pourrait aider à consolider les assises des politiques
publiques et constituer un fondement crédible pour la

et la production de rapports en matière d’environnement,
proposée par le Conseil canadien des ministres de l’environ-
nement est un premier pas positif dans cette direction.

Recommandation
2. Afin de combler les graves lacunes au niveau de

l’information requise pour les décisions stratégiques
en matière d’environnement, la mise en oeuvre du
SCIE devrait s’accompagner :

a. d’un effort coopératif pour la mise sur pied d’un
système de surveillance environnementale national
intégré (comprenant l’eau, le climat, l’air, la faune/
biodiversité), englobant un réseau de réseaux de
surveillance compatibles et interfonctionnels, qui
permettrait de combler les besoins d’information à
tous les niveaux; 

b. d’investissements dans la modernisation et le maintien
des réseaux existants de surveillance environnementale
nationaux; 

c. d’un accroissement des ressources en vue de combler
les besoins d’information prioritaires, dont certains
exemples sont donnés à l’annexe C. 

Mise en valeur de
l’information grâce aux
sciences de l’environnement 
Après plus de deux décennies de croissance continue à
compter de 1970 jusqu’au milieu des années 1990, les inves-
tissements dans les travaux scientifiques et la recherche dans
le domaine de l’environnement ont récemment atteint un
palier et ont même diminué. On craint de plus en plus que,
compte tenu du financement et de sa structure actuels, le sys-
tème de recherche scientifique en environnement du Canada
ne soit pas en mesure de combler les demandes croissantes
de renseignements pour soutenir la prise de décisions. Pas
plus qu’il ne pourra fournir les services dont les Canadiens
dépendent ou mettre au point les nouvelles technologies
requises pour appuyer le développement durable. 

La situation exige une intensification de la création de
partenariats et de réseaux en vue d’améliorer l’efficience.
Elle exige la recherche de moyens d’élaborer des objectifs
communs et des priorités scientifiques pour les travaux
canadiens en environnement. Au cours des dernières décen-
nies, plusieurs réseaux de recherche efficaces ont vu le jour,
habituellement dans des disciplines ou des domaines précis
des sciences de l’environnement. Il faut maintenant relier
ces réseaux et constituer un programme cadre national
pour la recherche en environnement, ainsi qu’une stratégie
d’investissement fédérale mieux rationalisée pour les
sciences de l'environnement. 

Environnement Canada travaille maintenant à l’établisse-
ment des Réseaux canadiens des sciences de l’environ-
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responsabilisation des gouvernements en regard de leurs
obligations en matière de gestion environnementale. Comme
l’indiquait notre exposé sur la portée du SCIE au chapitre
2, l’éventail de décisions stratégiques et d’information en
matière d’environnement est très étendu. La politique envi-
ronnementale se caractérise aussi par des divisions bien
marquées entre les secteurs – par exemple, entre la préven-
tion de la pollution et la gestion des ressources ou entre les
pêches et les forêts. Ces facteurs limitent nos possibilités
d’examiner en détail les besoins d’information en vue de
la prise décisions stratégiques précises.

Dans le présent chapitre, nous nous pencherons sur les besoins
intersectoriels qui favorisent une démarche stratégique et
intégrée de gestion de l'environnement ou qui sont communs
à plusieurs secteurs stratégiques. Nous croyons que l’informa-
tion rendue accessible grâce au SCIE aura le plus de valeur
au début et à la fin du cycle stratégique – c'est-à-dire pour la
définition et l’établissement des priorités des enjeux et pour
l’évaluation de l’efficacité et de l’efficience des politiques et
des programmes environnementaux. 

Un des sujets de préoccupation qui ont souvent été exprimés,
aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du gouvernement, est
la difficulté d’évaluer et de synthétiser les grandes quantités
de données et d’information requises pour comprendre les
problèmes environnementaux. Pour cette raison, nous avons
choisi de nous concentrer dans le présent chapitre sur le
deuxième échelon de la pyramide du savoir – la difficulté de
transformer les données en information utile. De nombreux
outils mis au point à cette fin sont utilisés par les ministères
des ressources naturelles et de l'environnement et d’autres
pour faciliter le travail. Ils comprennent des outils de car-
tographie et d’analyse spatiale, des évaluations intégrées
et des analyses de rentabilité. Ici, nous attirons l’attention
sur un petit nombre d’outils qui se sont révélés essentiels
à la gestion moderne de l'environnement : la responsabilisa-
tion, les indicateurs, les modèles de prévision, les analyses
de risque et l’éco-comptabilité. Chacun de ces outils est
nécessaire, non seulement pour l’usage efficace des données
du SCIE, mais aussi pour la définition des priorités en vue
de la mise en valeur de ces ressources. 

La responsabilisation des
gouvernements 
Les Canadiens veulent savoir si les gouvernements remp-
lissent leurs obligations en matière d’environnement. En
pratique, ce genre de responsabilisation suppose deux
sortes de comptes rendus. Les rapports sur les tendances
et les conditions de l’environnement, souvent appelés
« rapports sur l’état de l’environnement » et les rapports
sur l’efficacité et l’efficience des politiques et des pro-
grammes ou ce qu’on pourrait appeler la « santé des sys-
tèmes de gestion de l'environnement ».

Les rapports sur l’état de l’environnement se sont multipliés
au Canada depuis une quinzaine d’années. Bon nombre
de ministères fédéraux, de provinces, de territoires et de
municipalités fournissent des rapports sur différents aspects
de l’état de l’environnent et il est facile de tirer parti des
résultats de cette expérience. Cependant, l’information
contenue dans ces rapports comporte plusieurs restrictions :

• Il est difficile de brosser un tableau raisonnablement
complet des conditions de l'environnement dans tout
le Canada. 

• Il est difficile de comparer des conditions environnemen-
tales décrites dans une partie du Canada avec celles
d’une autre. 

• Il est difficile de suivre les progrès réalisés sur certains
plans sur plusieurs années à cause du manque de
continuité des rapports. 

• Il est difficile d’obtenir l’assurance que les allégations
contenues dans les rapports ne sont pas teintées par les
intérêts des organismes qui ont des obligations
stratégiques. 

Les rapports sur la santé des systèmes de gestion de
l’environnement, en général, ne sont pas aussi avancés
que les rapports sur l’état de l'environnement. De nombreux
secteurs de compétence ont mis en place des mécanismes
officiels pour les rapports de rendement, comme les rapports
sur le rendement ministériel au gouvernement fédéral et
l’initiative Measuring Up de la province de l’Alberta.
Comme pour les rapports sur l’état de l'environnement,
toutefois, les Canadiens trouvent difficile de se faire une
idée générale, pour l’ensemble du Canada, de la gestion de
l'environnement ou de comparer le rendement en fonction
d’indicateurs clés.

Nous sommes convaincus que le SCIE a un rôle important
à jouer pour améliorer la qualité et la crédibilité des rapports
qui sont présentés aux Canadiens à propos de l'environ-
nement. Par ailleurs, nous reconnaissons que les rapports
sur le rendement doivent éviter de tirer des conclusions
faciles sans avoir d’abord pris en compte les différents
facteurs contextuels qui influent sur les conditions de
l’environnement dans différentes régions. Nous croyons

Graves lacunes au niveau de la surveillance
des Grands Lacs

Sans les données et l’information de toute une gamme de programmes

de surveillance et de contrôle de l’environnement, les gouvernements,

le public et la Commission sont incapables de définir les enjeux qui

menacent la santé humaine et de l’écosystème, de choisir les solutions

efficaces et d’évaluer les progrès réalisés.

10e rapport biennal sur la qualité de l’eau des Grands Lacs 

Commission mixte internationale, juin 2000

[traduction libre]
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remplissent des fonctions de gestion de
l’environnement. Le SCIE peut jouer un rôle
utile, cependant, en facilitant l’utilisation
par les organisations de moyens compa-
rables d’évaluer le rendement. Ces
démarches fourniraient un moyen de déter-
miner des pratiques exemplaires et des solutions
efficaces, ainsi que de comparer l’efficacité des
mesures de protection de l’environnement prises
dans différents secteurs de compétence du Canada. 

La Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie
(TRNEE) travaille actuellement à élaborer, à mettre à l’essai
et à promouvoir un jeu d’indicateurs en vue de mesurer
certains aspects des progrès du Canada en regard du
développement durable. Une des priorités de la mise en
œuvre du SCIE devrait être la disponibilité des données
environnementales pour appuyer ce jeu d’indicateurs. 

Recommandation
5. Comme fondement d’une meilleure responsabilisation

à l’égard du public et d’une meilleure évaluation
des politiques, la mise en œuvre du SCIE devrait
comprendre :

a. la mise en place d’un ensemble d’indicateurs environ-
nementaux nationaux ainsi que les données nécessaires
pour les appuyer, afin de répondre aux besoins
stratégiques nationaux et aux exigences de compte
rendu internationales; 

b. des mécanismes pour améliorer le caractère
comparable des indicateurs de rendement; 

c. des renseignements environnementaux pour soutenir
les indicateurs nationaux du développement durable. 

Des outils pour élaborer
de meilleures politiques 
Bien que l’objet des indicateurs et des rapports de respon-
sabilisation soit d’améliorer la politique environnementale,
leur préoccupation première est nécessairement tournée
vers le passé. D’autres outils sont donc nécessaires pour
fournir de l’information prospective et préventive. Plusieurs
sont tellement fondamentaux qu’ils devraient être accessi-
bles par l’entremise du SCIE :

• des modèles expliquant et prédisant les liens entre les
activités de l’homme, les changements environnementaux
et la santé humaine; 

• de l’information et des outils destinés à aider à fixer les
priorités environnementales; 

• des outils pour l’intégration de l’information environ-
nementale à l’information économique et sociale.

La politique environnementale suppose que nous pouvons
anticiper l’avenir et en changer le cours pour l’orienter

aussi que la responsabilisation à l’égard des citoyens ne
doit pas être dissociée des secteurs de compétences habilités
à agir. Il faudra examiner la question plus à fond cependant
pour déterminer la disposition et les ententes organisation-
nelles les mieux appropriées pour les rapports touchant
l’environnement. 

Recommandation
4. La mise en œuvre du SCIE devrait comprendre

l’établissement de mécanismes de présentation de
rapports complets, comparables, continus et crédibles
aux Canadiens sur :

a. l’état de l’environnement canadien; 

b. l’efficacité et l’efficience de la gestion de
l’environnement au Canada. 

Indicateurs pour l’évaluation
des mesures de protection de
l’environnement 
Parce qu’ils permettent de faire la synthèse de renseigne-
ments complexes et de les communiquer à différents
groupes cibles, les indicateurs sont des outils importants
de l’établissement de d’objectifs stratégiques mesurables
et de l’évaluation du rendement. Pourtant, il existe de
nombreuses catégories d’indicateurs et chacune a son
rôle à jouer pour étayer les évaluations stratégiques et
la responsabilisation.

Les indicateurs nationaux de l’environnement servent à
donner une image globale des conditions de l’environ-
nement à l’échelle nationale, ainsi qu’une base de comparai-
son à l’échelle internationale. Le Canada a fait la promotion
de ces indicateurs à l’étranger, avec succès d’ailleurs, mais
nous ne disposons pas encore d’un ensemble suffisamment
complet pour rendre compte de l’état de notre propre
environnement, soit parce que les données ne sont pas
disponibles ou que nous ne savons pas très bien quels
indicateurs sont les mieux appropriés. Bien qu’on doive
s’attendre à ce que les indicateurs évoluent avec le temps,
il a été toutefois démontré par ailleurs qu’il était possible
de faire des progrès beaucoup plus importants dans ce
domaine. Nous croyons que l’établissement du SCIE stimu-
lera la mise en place d’un ensemble initial d’indicateurs
environnementaux nationaux suffisants pour satisfaire aux
exigences de compte rendu à l’échelle internationale et
aux exigences stratégiques au pays, et fera en sorte que les
données soient accessibles pour soutenir ces indicateurs. 

Les administrations publiques du Canada utilisent aussi
des indicateurs pour mesurer l’efficacité et l’efficience de
leurs politiques et de leurs programmes aux niveaux provin-
cial, régional et national. La définition et l’utilisation de ces
indicateurs de rendement devraient continuer d’être assumées
par les administrations publiques et d’autres organismes qui
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vers un avenir plus souhaitable. Parmi les outils stratégiques
fondamentaux, il y a donc les modèles de prévision basés
sur une compréhension scientifique de l’environnement
et des interactions humaines avec ce dernier. Les modèles
élaborés au Canada ont prédit de façon exacte les répercus-
sions de certains produits chimiques sur la couche d’ozone,
fournissant ainsi la base de la réglementation canadienne
et d’accords internationaux. Bien que les prédictions puis-
sent être incertaines, les modèles de prévision continuent
de s’améliorer, tout comme leur utilité pour l’analyse
stratégique. Ces outils devraient être accessibles par
l’entremise du SCIE, quoique avec des indications de la
confiance que l’on peut accorder à leur pouvoir de prédiction. 

L’établissement de priorités fait partie intégrante de
l’élaboration de politiques environnementales et peut être
controversé parce que des valeurs souvent profondément
ancrées sont en jeu et que le coût des mesures à prendre
ou de l’inaction est parfois considérable. Bien qu’aucune
formule simple n’existe à cet égard, l’analyse des risques
fournit un moyen d’éclairer la prise de décisions et de
préciser les choix. Nous croyons que le SCIE devrait
comprendre des renseignements sur les sources et la
gravité des dangers environnementaux, les populations
humaines ou les composantes environnementales exposées
aux risques, ainsi que les perceptions qu’a le public des
risques comme contexte essentiel à la compréhension
des choix de politique. Par exemple, il faut disposer de
meilleurs renseignements à propos des risques que posent
les substances toxiques, des risques pour la biodiversité
et des risques associés aux changements climatiques. Il
faut aussi mettre au point de meilleures méthodes pour
communiquer l’information sur les risques. 

La compréhension des liens entre l’économie et l’environ-
nement est aussi d’une importance vitale pour prendre
des décisions avisées, surtout dans un contexte où les
gouvernements collaborent de plus en plus avec le secteur
privé pour atteindre les objectifs de gestion de l’environ-
nement. Statistique Canada a fait des travaux de grande
valeur sur un modèle du capital naturel qui permet de faire
un examen rigoureux des relations entre l’environnement et
le bien-être humain. De l’avis de notre groupe de travail, le
SCIE devrait appuyer le leadership fédéral en perfectionnant
le modèle du capital naturel, et fournir des données pour sa
mise en œuvre. 

Recommandation
6. Afin d’aider les décideurs à interpréter et à analyser

les données sur l’environnement, le SCIE devrait
favoriser la mise au point et l’utilisation d’outils
concernant l’information pour :

a. expliquer et prédire les liens entre les changements
environnementaux, les activités humaines et la santé
humaine; 

b. comprendre et communiquer les risques
environnementaux comme base d’établissement
des priorités politiques; 

c. permettre l’intégration de l’information
environnementale et de l’information économique. 

5. Engagement des
citoyens et des
collectivités

Dans le cadre de notre mandat, on nous a demandé
d’étudier l’information dont auraient besoin les citoyens
et les organismes du Canada pour pouvoir s’adapter aux
changements environnementaux et jouer un rôle individuel
et collectif dans la gestion de l’environnement. Comme
nous l’avons mentionné au chapitre 1, les gouvernements
se tournent vers une participation de plus en plus grande à
la planification de l’environnement et à l’établissement des
priorités, ainsi que vers une approche circonscrite à la ges-
tion de l’environnement. Ils reconnaissent aussi de plus en
plus qu’un public informé peut jouer un rôle efficace pour
atteindre les objectifs environnementaux. En effet, des
citoyens bien informés en matière d’environnement sont
des outils efficaces non seulement à cause de leurs propres
actions, mais aussi parce qu’ils peuvent tenir les gouverne-
ments et les autres organismes responsables des décisions et
des mesures qui ont été prises à l’égard de l’environnement. 

Selon des sondages, les Canadiens veulent surtout connaître
les effets de l’environnement sur eux personnellement,
c’est-à-dire dans leur collectivité, et sur leur santé et celle
de leur famille. Ils veulent aussi participer à l’amélioration
de la situation, et se tenir, ainsi que les gouvernements et
le secteur privé, responsables des répercussions sur l’envi-
ronnement. Pourtant, malgré l’abondance de renseignements
actuellement disponibles sur l’environnement et le désir
exprimé par les Canadiens d’obtenir de l’information sur
l’environnement, on constate qu’ils connaissent très mal
de nombreuses questions environnementales. Autrement
dit, les Canadiens ne connaissent pas les sources existantes
d’information sur l’environnement et cette information
n’est souvent pas.3

Dans le présent chapitre, nous étudierons les moyens
de mettre les données et l’information – c’est-à-dire les
échelons inférieur et central de la pyramide du savoir – à
la disposition des citoyens, des collectivités et des autres

3 Voir Environics International, L’habilitation des citoyens : Recherche secondaire sur l’information environnementale (Préparé à l’intention du Groupe de travail
du SCIE, février 2001). 
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qu’il faudra inclure et leur priorité respective.
Cependant, les moyens par lesquels le public
aura accès à cette information exigeront
une étude supplémentaire et devraient
être basés sur des décisions relatives au
contenu, au genre de partenaires qui con-
tribueront au SCIE, ainsi qu’à l’information
et aux données que les fournisseurs souhaitent rendre
publiques. Les possibilités d’accès à l’information pour-
raient comprendre par exemple un accès de type guichet
unique ou des points d’accès multiples. 

Bien que nous proposions l’établissement d’un système
d’information environnemental sur Internet, nous reconnais-
sons que l’utilisation d’autres moyens de diffusion, d’autres
formes de présentation et d’autres langues – y compris l’accès
direct à des conseils spécialisés – dépendra des besoins et
des préférences variées des Canadiens. Des dispositions
particulières devront aussi être établies clairement pour les
Autochtones et les autres collectivités des régions rurales
et éloignées où l’accès à Internet risque de poser des prob-
lèmes. Enfin, le SCIE devrait demeurer suffisamment souple
et adaptable pour tirer parti des progrès technologiques exis-
tants et futurs comme les tribunes virtuelles et les groupes
de discussion électroniques où tous les intervenants de l’en-
vironnement et le public peuvent trouver, examiner et mettre
en commun des services, des réussites et des renseignements
sur différentes questions. 

Recommandation
7. Le SCIE devrait donner aux citoyens un accès par

Internet à toute une gamme d’information sur
l’environnement qui :

a. est mise en valeur par lui-même et par ses partenaires; 

b. comprend de l’information « circonscrite », surtout
sur des localités; 

usagers de l’information. De plus, nous nous pencherons
sur les méthodes permettant de sensibiliser davantage
les citoyens et les collectivités et de les encourager à
participer, afin qu’ils soient habilités par l’information
disponible.

Accès à l’information
sur l’environnement 
Internet est un outil puissant pour les particuliers ou
les organismes qui diffusent ou qui utilisent l’information.
Pourtant, les Canadiens qui cherchent des renseignements
sur Internet doivent consulter plusieurs sites et rien généra-
lement ne leur garantit la qualité, la fiabilité et la valeur de
l’information qu’ils y trouvent. Parce que les Canadiens y
ont de plus en plus accès, Internet constitue un outil impor-
tant pour les partenaires du SCIE qui veulent diffuser de
l’information sur l’environnement. Nous encourageons le
SCIE, par l’entremise de son système réparti de fournisseurs
d’information au pays, à jouer un rôle de chef de file et à
s’établir comme principale source d’information fiable sur
l’environnement pour les Canadiens.

À partir d’Internet, tout citoyen devrait pouvoir trouver
facilement des données et de l’information sur l’environ-
nement qui satisfait aux critères du SCIE quant à la qualité,
la fiabilité et la crédibilité. L’accent devrait être mis sur
la communication d’information locale sous une forme
pertinente et utilisable, bien que l’information régionale,
nationale et mondiale soit aussi disponible. L’information
devrait être exhaustive, compréhensible et aisément interro-
geable. Les données devraient aussi être à jour, tandis que
l’information sur la météo, la qualité de l’air, la qualité de
l’eau et leurs effets possibles sur la santé et autres devraient
être disponibles presque immédiatement – c.-à-d. à temps
pour que les intéressés puissent réagir de façon appropriée. 

Des outils innovateurs de recherche, de présentation et
de cartographie de l’information par région géographique
devraient faciliter la recherche et l’affichage de l’informa-
tion dont les gens ont besoin, au moment où ils en ont
besoin et de la façon dont ils en ont besoin. Le système
devrait aussi favoriser des interactions avec les jeux de
données pour que l’utilisateur puisse approfondir l’analyse
et que les collectivités aient la possibilité de partager le
savoir écologique local et traditionnel.

Comme nous l’avons indiqué au chapitre 2, il sera très
important de se pencher sur les questions de portée et de
contenu en raison du grand nombre de questions environ-
nementales qui pourraient être comprises dans le SCIE.
Les décisions sur le contenu pourraient être guidées par les
principes définis dans le présent rapport et des discussions
avec les partenaires et les utilisateurs du SCIE. Tous
devraient participer à la conception, à l’examen continu
et aux décisions concernant les questions et l’information

Le pouvoir de l’information sur Internet – site
Web de surveillance de la pollution 

L’accès à des renseignements crédibles permet aux utilisateurs de

trouver, d’analyser et d’utiliser l’information de différentes façons

innovatrices qui peuvent aussi être utiles à d’autres citoyens, par

exemple en améliorant la sensibilisation aux questions ou en encour-

ageant la responsabilisation. Ainsi, en avril 2001, les Canadiens obtien-

dront accès à un nouveau site Web (www.scorecard.org/pollutionwatch/)

qui leur permettra, en inscrivant leur code postal, d’accéder à des ren-

seignements sur la nature et la quantité des polluants rejetés dans leur

collectivité, ainsi que sur les risques potentiels pour la santé. Au moyen

de techniques de cartographie, l’utilisateur peut alors choisir de l’infor-

mation pour un endroit précis. Le site fusionne les données obtenues

au moyen d’études réalisées pour l’Inventaire national des rejets de

polluants d’Environnement Canada avec celles d’environ 300 bases

de données qui sont publiquement accessible. 
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c. est affichée au moyen des plus récents outils de
cartographie, de recherche et de présentation; 

d. est classée par « paliers » pour permettre aux utilisa-
teurs d’accéder à l’information au niveau de détails
dont ils ont besoin (de l’information conviviale
jusqu’à des présentations complexes ou, au besoin,
des données de base); 

e. équilibre la communication d’information sous forme
électronique par des investissements dans d’autres
mécanismes pour la mise en commun de l’information. 

Amélioration de la
sensibilisation et de
l’éducation du public
Lorsque les partenaires du SCIE auront fourni au public
l’accès à l’information sur l’environnement dans Internet,
une campagne pancanadienne devrait être lancée pour
montrer aux Canadiens où ils peuvent trouver de l’informa-
tion sur l’environnement et pourquoi ils en ont besoin. Afin
d’atteindre les Canadiens dans toute leur diversité, la cam-
pagne devrait recourir à toute la panoplie des médias, des
langues appropriées et des porte-parole crédibles.

La sensibilisation devrait englober le système d’éducation.
En réponse à une demande de l’Organisation des Nations
Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO)
voulant que les pays établissent des stratégies d’éducation
en matière d’environnement, Environnement Canada a con-
sulté 4 000 Canadiens pour connaître leur point de vue sur
l’établissement d’une stratégie nationale. Les résultats ont
révélé que les citoyens croient que l’éducation en matière
d’environnement devrait inclure des possibilités d’acquisi-
tion continue du savoir pour toutes les générations et tous
les secteurs, en contexte formel et autrement. La consulta-
tion a aussi montré que des démarches interdisciplinaires
étaient nécessaires pour joindre les citoyens là où ils se
trouvent et que le savoir écologique local et traditionnel
devait être valorisé, reconnu et appliqué dans la pratique.
Le fonds de ressources en information du SCIE devraient
soutenir l’élaboration des outils pour l’apprentissage à
propos de l’environnement, aussi bien en salle de classe
que la vie durant. 

Recommandation
8. La mise en œuvre du SCIE devrait comprendre :

a. une campagne de sensibilisation du public afin de
renseigner les Canadiens sur le genre d’information
disponible sur l’environnement, l’endroit où ils
peuvent la trouver et les raisons pour lesquelles
ils devraient l’utiliser; 

b. le soutien à l’élaboration d’outils pour l’apprentissage
à propos de l’environnement aussi bien en salle de
classe que la vie durant. 

Encouragement de la
participation du public 
L’expérience a montré que l’information sur l’environ-
nement était nécessaire, mais insuffisante pour changer
le comportement des gens et les persuader de prendre des
mesures qui leur permettront de préserver ou de protéger
l’environnement. Ce qui semble réussir le mieux à mobiliser
les gens, c’est le « marketing social communautaire » dans
le cadre duquel des « porte-parole communautaires de haut
calibre » ou des « intermédiaires de l’information » ou
encore des « leaders d’opinion » lancent des campagnes
concertées en vue de modifier les comportements.4 Les
porte-parole communautaires peuvent être des ONG, des
organisations à but non lucratif ou des administrations
municipales, ou même des agences fédérales ou provinciales
qui obtiennent les données ou l’information auprès de ceux
qui les fournissent et l’utilisent pour créer leurs propres
produits ou leurs propres campagnes en vue d’influencer
les comportements.

Le SCIE devrait fournir à ces porte-parole communautaires
l’information et les outils nécessaires pour les aider à mettre
en œuvre des programmes efficaces en vue de modifier les
comportements à l’égard de l’environnement, notamment
des outils et de l’information qui permettent de définir et
de surmonter les obstacles comportementaux au change-
ment, et qui aident à concevoir et à évaluer l’efficacité des
programmes. Le SCIE pourrait aussi fournir des trousses
d’outils accessibles sur Internet pour soutenir ce genre de
campagnes et mettre à la disposition des groupes ciblés des
pratiques exemplaires sur la conduite de ces campagnes. 

Recommandation
9. Le SCIE devrait encourager la participation du public

Succès du marketing social communautaire
Lorsque des méthodes de marketing social communautaires ont été

mises en application dans la région de Durham, la consommation d’eau

résidentielle a chuté de 26 %. De même, lorsque cette démarche a été

appliquée à la marche au ralenti des véhicules, à Toronto, le nombre de

véhicules observés, marchant au ralenti, a baissé de 32 %, tandis que la

durée de marche au ralenti de ces véhicules diminuait d’une proportion

incroyable de 73 %.

McKenzie-Mohr Associates

février 2001

[traduction libre]

4 Voir McKenzie-Mohr Associates, Influencer le comportement en fournissant de l’information sur l’environnement (Préparé à l’intention du Groupe de travail du
SCIE, février 2001).
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de faire des investissements dans de nouveaux
systèmes d’information conçus pour leurs
propres besoins. Nous croyons que sans
une vision des moyens de mettre en
commun et d’intégrer l’information,
comme celle que nous recommandons pour
le SCIE, nous aurons laissé passé une occasion
unique de faire des progrès collectivement.

Au cours des mois à venir, nous tiendrons des consultations
dans tout le Canada avec les principaux utilisateurs et
fournisseurs de l’information sur l’environnement. Nous
sollicitons votre contribution afin d’améliorer nos réflexions
en nous donnant une meilleure idée de vos besoins d’infor-
mation en matière d’environnement et du genre de mesures
qu’il conviendrait d’inclure dans le SCIE pour y satisfaire.
Afin que nous puissions intégrer vos commentaires à nos
délibérations, nous vous saurions gré de nous faire parvenir
votre contribution d’ici le 30 juin 2001. 

Annexe A :
Composition du
Groupe de travail
David Johnston (président) Président, Université de
Waterloo

John ApSimon Conseiller en sciences du sous-ministre,
Environnement Canada 

Louise Comeau Directrice, Collectivités durables et
politique environnementale, Fédération canadienne des
municipalités 

Ivan Fellegi Statisticien en chef, Statistique Canada

Kirk Hamilton Chef d’équipe, Politiques, économique
et pollution, Banque mondiale

Jennifer Hillard Vice-présidente, Enjeux et politiques,
Association des consommateurs du Canada

Lynne Howarth Doyenne, Faculté des études en
information, Université de Toronto

Mark Jaccard Professeur agrégé et directeur, Groupe
de recherche sur l’énergie et les matériaux, Université
Simon Fraser.

Réjean Landry Chaire d’études en dissémination et
utilisation des résultats de recherche, Université Laval

Louis LaPierre Chaire d’études K.-C. Irving en
développement durable, Université de Moncton

aux activités environnementales en appuyant les
porte-parole communautaires et en mettant à leur
disposition :

a. de l’information sur les avantages à encourager
différents comportements favorables à l’environ-
nement, et les obstacles qui se posent; 

b. de l’information sur les pratiques exemplaires pour
la réalisation de campagnes encourageant ce genre
de comportements; 

c. des trousses d’outils accessibles sur Internet pour
soutenir ces campagnes. 

6. Nécessité d’un
débat public 

Dans les chapitres précédents, nous vous avons présenté nos
réflexions préliminaires sur un système canadien d’informa-
tion pour l’environnement. Nous avons décrit la structure du
SCIE, en tant que un système réparti, et indiqué qui, à notre
avis, pourraient être les partenaires de ce réseau. Nous avons
dressé la liste des genres de normes qui seront nécessaires
pour mettre en commun et intégrer les données. Nous avons
présenté nos commentaires préliminaires sur les moyens
d’obtenir les ressources de données de manière plus efficace
et plus économique. Nous avons décrit les rôles que devrait
jouer le SCIE, selon nous, pour permettre la prise de déci-
sions stratégiques efficaces, pour faire participer les citoyens
et les collectivités et pour encourager la participation du pub-
lic. Bien que nous ayons fait des progrès dans ces domaines,
nous savons qu’il reste encore beaucoup à faire tandis que
nous nous penchons sur la portée du SCIE et définissons
les priorités de sa mise en œuvre.

Ces délibérations initiales nous ont convaincus que la mise
en œuvre du SCIE sera d’une importance cruciale pour le
soutien des organismes environnementaux au Canada qui
s’orientent vers un nouveau style de gestion de l’environ-
nement. Bien que nous soyons certains qu’il y a plusieurs
avantages à en retirer, la mise en œuvre du SCIE ne se fera
pas sans risque. Elle exigera des changements à une démarche
qui est devenue assez « rassurante » pour les gouvernements,
le secteur privé, les ONG et le public. Elle exigera un cer-
tain degré d’inclusivité et de transparence publique, ainsi
qu’un niveau de divulgation sans précédent pour certains
organismes. Elle supposera des risques associés à l’expéri-
ence. Pour devenir réalité, elle exigera de nouveaux
investissements ainsi qu’une forte demande de la part
des utilisateurs et des changements d’attitude de la part
des fournisseurs. Enfin, elle pourrait même entraîner un
réaménagement des priorités fédérales et provinciales. 

Les ministères fédéraux, provinciaux et territoriaux, ainsi
que d’autres partenaires potentiels font et continueront
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David Lewin Vice-président des Affaires gouvernementales,
environnementales et réglementaires, EPCOR Utilities Inc.

Gordon McBean Professeur, Institute for Catastrophic Loss
Reduction, Université Western Ontario.

John Millar Vice-président, Recherche et analyse, Institut
canadien d’information sur la santé

Alan Nymark Sous-ministre, Environnement Canada

Ken Ogilvie Directeur administratif, Pollution Probe

Richard Paton Président, Association canadienne des
fabricants de produits chimiques

John Riley Expert scientifique en chef, Société canadienne
pour la conservation de la nature.

Stuart Smith Président, Table ronde nationale sur
l’environnement et l’économie. 

Bruce Stein Vice-président des programmes, Association
for Biodiversity Information

Derek Thompson Sous-ministre, ministère
de l’Environnement, des Terres et des Parcs,
Colombie-Britannique.

Annexe B :
Cadres conceptuels
possibles
Comme nous l’avons mentionné au chapitre 2, nous
étudions différents cadres conceptuels pour le SCIE. Voici
la description de deux cadres possibles, celui du capital
naturel et le modèle pression-état-réponse. 

Cadre du capital naturel 
Selon le cadre du capital naturel, l’environnement contribue
au bien-être de l’homme grâce à ses matériaux et à ses cycles
de services. Par exemple, les métaux utilisés pour fabriquer
un bon nombre des produits dont nous avons besoin et dont
nous bénéficions proviennent de l’extraction de matériaux
de l’environnement. De même, l’environnement offre des
services auxquels nous avons recours directement et indi-
rectement, allant des ressources renouvelables comme l’eau
douce, jusqu’à la régulation du climat mondial. Les stocks
distincts de ressources naturelles et les écosystèmes particu-
liers qui sont à l’origine de ces matériaux et de ces services
sont qualifiés collectivement de capital naturel.

Le capital naturel est classé en trois grandes catégories :
les ressources renouvelables et non renouvelables
(p. ex., ressources du sous-sol, bois, poisson, faune et eau),
le sol et les écosystèmes. 

• Ressources renouvelables et non renouvelables : Les
ressources renouvelables et non renouvelables constituent
les stocks à partir desquels sont prélevés les matériaux
utilisés pour les activités humaines. Elles sont les matières
premières qui alimentent les procédés industriels et d’autres
activités humaines (le chauffage résidentiel, par exemple).
L’utilisation des ressources non renouvelables peut mener
à leur épuisement permanent; ces ressources ne subissent
toutefois pas de détérioration qualitative.5 Les ressources
renouvelables peuvent être exploitées sans être épuisées en
permanence, dans des conditions appropriées. Cependant,
ces conditions ne sont pas toujours respectées et l’épuise-
ment des ressources devient souvent réalité. En outre, elles
peuvent subir une détérioration qualitative à la suite de
l’activité humaine (réduction de la diversité des espèces
dans les forêts découlant des activités d’exploitation). 

• Sol : Le sol est considéré comme du capital naturel
relativement à son rôle dans l’utilisation de l’espace
pour les activités humaines (habitations, infrastructures
des transports, agriculture, loisirs, etc.) et pour le
maintien des écosystèmes dont nous dépendons.

• Écosystèmes : Les écosystèmes (p. ex. forêts et zones
humides) fournissent des cycles de services gratuits
auxquels l’homme a recours de différentes façons. Les
industries et les habitations, par exemple, utilisent les
services d’assimilation des déchets des cours d’eau pour
l’absorption de déchets qui, autrement, devraient être
éliminés à grands frais. 

Les activités humaines ont des répercussions sur le capital
naturel, soit par l’épuisement, soit par la détérioration.
L’épuisement résulte de l’exploitation des ressources
naturelles et de changements apportés à l’utilisation des terres
(lorsqu’une forme d’utilisation des terres est remplacée par
une autre). La détérioration peut aussi découler de l’exploi-
tation des ressources et du changement d’utilisation des ter-
res, mais elle est aussi et surtout attribuable à l’introduction
de déchets dans l’environnement. 

Le cadre du capital naturel peut être mis en application
par la mesure de différentes variables dans trois grandes
catégories : les stocks, les cycles et l’état. Les principales
variables des stocks sont l’ampleur des stocks existants de
ressources naturelles renouvelables et non renouvelables et
la classification des sols (terres agricoles, terres forestières).
Ces variables seraient mesurées au départ en unités physiques
(tonnes, hectares, etc.) et, ensuite, lorsque c’est possible, en
unités monétaires. Les principales variables des cycles sont
l’extraction des ressources renouvelables et non renouve-

5 Les ressources non renouvelables peuvent être épuisées aussi bien qualitativement que quantitativement. À mesure que sont extraites les ressources du sous-sol, il
nous faut exploiter des minerais de qualité inférieure et des gisements de combustible fossile situés à de plus grandes profondeurs, solutions toutes plus coûteuses. 



17

nement naturel et entre l’environnement et
l’activité humaine. Néanmoins, une certaine
compréhension de la causalité est essen-
tielle aux politiques environnementales
et pour déterminer quelle information
environnementale sera pertinente. 

Certains organismes qui ont mis en application le
cadre PÉR ont ajouté des catégories d’information ou
élaboré des définitions plus précises de ces catégories.
L’Agence européenne pour l’environnement utilise une
variante connue sous l’acronyme « DPSIR » qui établit
une distinction entre les « forces motrices » et les pressions
environnementales directes, ainsi qu’entre les répercussions
environnementales et les réponses sociétales. Cette approche
est également axée sur l’information relative aux liens entre
les catégories. Par exemple, la relation entre les forces
motrices et les pressions environnementales est considérée
comme une fonction de l’éco-efficacité de la technologie,
suggérant par le fait même des indicateurs possibles.
L’Environmental Protection Agency protection des
États-Unis a ajouté une catégorie à sa version du cadre,
celle des « effets » qui met en évidence l’information
connue à propos de liens de causalité spécifiques au sein
des autres catégories. 

Comme les catégories demeurent plutôt vastes, le cadre en
lui-même n’offre pas suffisamment d’orientation pour sélec-
tionner les variables environnementales. Dans la plupart des
cas, il est combiné à une approche des enjeux où les prio-
rités environnementales sont déterminées par un processus
distinct puis appliquées à l’ensemble du cadre. Le cadre PÉR
de la Commission du développement durable des Nations
Unies est un bon exemple de cette application. Les enjeux
sont tirés des sections d’Action 21 et, pour chaque enjeu, des
indicateurs pertinents sont déterminés pour chacune des trois
catégories. Le système européen d’indices de pression envi-
ronnementale débute par un ensemble de dix domaines de
politiques dérivés du Cinquième programme d’action envi-
ronnementale de la Commission européenne. Une telle réduc-
tion de l’ensemble d’information apportée en référence à des
énoncés de politiques semblerait essentielle à l’application
pratique du cadre. 

Annexe C :
Lacunes en matière
d’information
environnementale
Dans cette Annexe, nous présentons une analyse très
préliminaire des lacunes actuelles en matière d’information
environnementale. La liste n’est pas exhaustive, mais elle
révèle certaines des carences les plus flagrantes du point

lables, le changement d’utilisation des sols et les rejets de
déchets. Ces variables seraient aussi mesurées d’abord en
unités physiques, puis, seulement lorsque c’est possible, en
unités monétaires. Les variables permettant de mesurer l’état
sont semblables à celles des stocks, sauf que les premières
sont qualitatives, tandis que les secondes sont quantitatives.
Les principales variables de l’état sont la mesure de la capa-
cité de l’écosystème de fournir les services essentiels : air
pur et eau propre, sol productif, biodiversité, régulation du
climat, cycles des ressources renouvelables et protection
contre le rayonnement solaire. Ces variables sont mesurées
principalement en unités physiques et parfois, avec grande
difficulté, en unités monétaires. 

Cadres pression-état-réponse
Une autre approche qui permet d’organiser l’information sur
l’environnement à un niveau général est ce qu’on appelle le
cadre pression-état-réponse (PÉR), qui a été utilisé par l’Orga-
nisation de coopération et de développement économique à
titre de principal indicateur environnemental. Il ne s’agit pas
véritablement d’un cadre conceptuel unique mais d’une famille
de cadres interreliés, qui présentent des caractéristiques simi-
laires mais adaptées aux circonstances et besoins particuliers. 

Sous sa forme la plus simple et la plus courante, le cadre PÉR
suppose trois catégories d’information sur l’environnement :

• Les pressions sont des activités humaines qui peuvent
avoir des conséquences sur l’environnement naturel,
souvent organisées en fonction des secteurs économiques.
Les pressions peuvent comprendre à la fois les agents
stressants pour l’environnement, comme la pollution et
l’extraction des ressources, et les changements sociaux
et économiques sous-jacents, comme les mesures relatives
à la population, aux transports ou à la consommation. 

• Les variables de l’état décrivent la qualité de l’environ-
nement naturel ainsi que la quantité et la qualité des
ressources naturelles. Elles peuvent aussi comprendre
les mesures relatives à la santé humaine et à la qualité
de vie en général. 

• Les réponses font référence aux façons dont la société
réagit aux préoccupations environnementales, comme
les mesures visant à réduire les pressions exercées sur
l’environnement, à conserver les ressources naturelles
ou à rétablir une fonction écologique. 

Les trois catégories sont reliées entre elles par une notion
de causalité assez souple. On dit que les pressions exercées
sur l’environnement sont le résultat des changements apportés
à son état. La prise de conscience de ces changements mène
à des réactions sociétales qui, à leur tour, sont censées atténuer
les pressions. Il est établi que les liens de causalité doivent
être interprétés avec prudence, puisque les simples caté-
gories du cadre ne peuvent expliquer adéquatement les
relations complexes que l’on retrouve au sein de l’environ-
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de vue des spécialistes6 en gestion de l’environnement
du gouvernement fédéral, à qui l’on a demandé de nous
faire part de leurs commentaires. Nous espérons préciser
et allonger cette liste durant nos consultations avec les
provinces, les territoires et les autres parties intéressées.

Notre analyse démontre clairement que la plupart des ren-
seignements nécessaires à la prise de décisions efficaces
requièrent une mise en valeur. Nous croyons qu’au cours
des prochaines années, les gouvernements devront investir
de façon importante dans les domaines de la recherche et
de la surveillance afin de combler ces lacunes et de fournir
une base solide d’information pour améliorer leurs efforts
de protection de la santé des Canadiens et de la santé des
écosystèmes du Canada. L’objectif de la présente annexe
est d’encourager le débat et la collaboration sur la mise en
valeur de l’information nécessaire. 

Les lacunes sont classées ci-après par secteurs de l’environ-
nement * air, eau, etc. Les catégories ne sont pas mutuelle-
ment exclusives parce que plusieurs enjeux, comme les
pesticides, la pollution ou la biodiversité, se manifestent à
l’échelle de plusieurs secteurs et ne peuvent être repérés que
de cette façon. Les lacunes qui sont présentées ci-dessous
touchent principalement les programmes de surveillance
et de contrôle, mais certaines sont liées aux exigences en
matière de recherche. Toutes représentent des domaines
où, à l’heure actuelle, le Canada ne possède pas les
ensembles de données nationales complètes requises
pour la prise de décisions éclairées. 

1. Air
• Amélioration de la surveillance de la qualité de l’air à

l’échelle nationale, notamment des polluants qui causent
le smog;

• Programme national de prévision de la qualité de l’air qui
fournirait l’information requise pour aider les Canadiens
à faire des choix qui protégeront leur santé et amélioreront
la qualité de l’air; 

• Recherche atmosphérique sur la composition, le transport
et la transformation de la pollution atmosphérique de
sources et sur l’air ambiant afin d’obtenir plus d’informa-
tion pour les prévisions de la qualité de l’air; 

• Mise au point de modèles qui peuvent représenter les
polluants atmosphériques complexes dans l’atmosphère
canadienne, lesquels serviront à la conception d’une
planification rentable de la réduction des émissions;

• Meilleure compréhension de la façon des effets de la
qualité de l’air sur la santé humaine pour la prise de
décisions éclairées en matière de normes et de gestion
des risques;

• Expansion du Réseau canadien d’échantillonnage des
précipitations et de l’air et du Réseau national de surveil-

lance de la pollution atmosphérique en vue d’améliorer la
surveillance et la présentation de rapports aux Canadiens
sur le problème croissant de la pollution atmosphérique;

• Capacité de surveillance qui permettrait de produire une
estimation des émissions de particules en suspension de
sources agricoles (par exemple terres cultivables et exploi-
tation de parcs d’engraissement), à titre de base d’informa-
tion pour aider le secteur agroalimentaire à réduire les
risques et à promouvoir les mesures susceptibles de
mener à des solutions.

2. Climat
• Effectuer des recherches sur les effets des changements

climatiques sur les fluctuations des niveaux d’eau et leurs
répercussions subséquentes sur la qualité de l’eau;

• Déterminer les indicateurs des effets des changements
climatiques sur certains écosystèmes (par exemple les
écosystèmes du Nord et les zones humides);

• Effectuer des recherches sur les effets des rayons UV-B
sur les écosystèmes;

• Déterminer les effets de scénarios de prévision des change-
ments climatiques sur la durabilité de la production agricole;

• Surveiller les émissions de gaz à effet de serre produites
par les technologies existantes dans le secteur agricole, et
effectuer des études sur les technologies de remplacement
permettant de réduire ces émissions;

• Recueillir de l’information pour évaluer les effets des
transports, y compris la réponse des utilisateurs à certaines
mesures destinées à réduire les activités de transport, à
apporter des changements dans les modes de transports
utilisés et les carburants, de même que des descriptions
du parc de véhicules routiers, de son utilisation et des
renseignements sur le nombre et l’utilisation de véhicules
non routiers au Canada. 

• Expansion du réseau coopératif de stations climatiques
dans certaines régions (en particulier dans les régions
nordiques et montagneuses) pour améliorer notre capacité
de déceler les changements climatiques et d’évaluer l’état
de l’environnement;

• Champ d’application plus circonscrit du réseau de
surveillance afin de déterminer les répercussions
locales des changements climatiques et pour permettre
de prendre des décisions appropriées en matière d’adapta-
tion (par exemple, apporter des changements aux codes
de bâtiments et de zonage ou décider si l’on doit restaurer
une zone humide qui risque de s’assécher en raison de
niveaux d’eau peu élevés);

• Mettre à jour les systèmes de cueillette de données
désuets pour les programmes supplémentaires de surveil-
lance du climat (par exemple, intensité de précipitations et
de rayonnement), lesquels se sont détériorés à un point tel
que les évaluations nationales sont devenues impossibles;

• Augmenter l’utilisation de l’automatisation pour remplacer
le nombre décroissant de bénévoles contribuant au réseau

6 Nous tenons à remercier les représentants des organismes suivants : Environnement Canada, Industrie Canada, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Affaires
indiennes et du Nord Canada, Ressources naturelles Canada, Pêches et Océans Canada, Transports Canada, Parcs Canada, Santé Canada, l’Institut canadien
d’information sur la santé et Citoyenneté et Immigration Canada.



• Co-implantation de sites de surveillance
de la qualité et de la quantité d’eau dans
des endroits stratégiques, parce que la
quantité a souvent un effet direct sur la
qualité;

• Gestion de l’eau dans les installations
agricoles et de transformation des aliments
(par exemple, méthodes d’irrigation et quantité
d’eau utilisée) pour déterminer leurs effets sur
l’environnement;

• Cartographie nationale à grande échelle des bassins
hydrographiques.

4. Biodiversité
• Établissement de classifications nationales normalisées

pour les collectivités terrestres et des eaux intérieures,
y compris un système national de classification de la
végétation, lesquelles seront utilisées pour faciliter les
approches relatives aux éléments naturels qui permettent
de conserver et d’utiliser les ressources biologiques d’une
façon durable;

• Rétablissement des capacités taxonomiques du Canada,
y compris la numérisation des principales collections
d’histoire naturelle essentielles à l’identification et à
l’élimination des espèces exotiques envahissantes, ainsi
qu’à l’identification et à la préservation des espèces
en péril;

• Surveillance et évaluation de la santé et de l’état des
espèces en péril et des espèces exotiques envahissantes
afin de prévoir et de prévenir le déclin des espèces,
la disparition de leurs habitats et la détérioration des
écosystèmes;

• Modélisation des aires de répartition possibles d’espèces
indigènes et envahissantes;

• Établissement d’un ensemble de données servant de point
de repère commun qui sera suivi au moyen du réseau de
Centres de données sur la conservation, comme base
d’application aux éco-régions ou au niveau national, de
même que pour la planification de la conservation des
éléments naturels et les évaluations environnementales
propres à certains projets;

• Recensement écologique à jour et complet des parcs
nationaux;

• Amélioration de la capacité de surveiller la santé et l’état
(p. ex. de la biodiversité) des forêts, des aires de protection
et des zones agricoles du Canada, ainsi qu’à l’intérieur de
celles-ci;

• Nombre et lieux des habitats en danger, comme les zones
humides et les espaces boisés, en région agricole;

• Études sur les risques des pratiques agricoles (comme
l’utilisation de pesticides) pour la biodiversité et la santé
des écosystèmes; et,

• Situation de la biodiversité domestiquée (comme les
animaux d’élevage et les cultures) pour évaluer le potentiel
et les effets de l’utilisation d’organismes génétiquement
modifiés; 

• Recherche en vue de mettre au point des méthodes de
mesure de l’intégrité des écosystèmes.
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coopératif de stations climatiques (les bénévoles assurent
actuellement le fonctionnement de la moitié des 2 170
stations du réseau).

3. Eau
• Un système national (fédéral/provincial/territorial) de

surveillance de la qualité de l’eau (réseau de réseaux)
qui permettrait de fournir de l’information complète
sur la qualité de l’eau (eaux de surface et souterraines)
à l’aide de protocoles à jour, normalisés à l’échelle
nationale, pour la cueillette, l’analyse et la gestion des
données, afin de mettre sur pied une base d’information
pour la protection de l’approvisionnement en eau;

• Systèmes de surveillance des terres fédérales, y compris
dans le Nord du Canada (où l’on effectue présentement
une surveillance microbiologique dans les eaux de source
à proximité de moins de cinq pour cent des collectivités)
et les parcs nationaux (qui accueillent plus de 25 millions
de visiteurs par année, alors que la surveillance n’est
effectuée que dans 19 parcs sur 39);

• Surveillance des contaminants agricoles (comme les
pesticides, les nutriments ou les substances perturbant
le système endocrinien) dans les eaux de surface et souter-
raines, et évaluation de leurs effets sur les écosystèmes,
en particulier dans les zones d’activité agricole intenses
(par exemple, au Canada, 80 p. cent des pesticides sont
utilisés dans les Prairies, mais aucune mesure de surveil-
lance systématique des pesticides n’est présentement en
place. Entre-temps, les préoccupations relatives aux nutri-
ments vont en augmentant, en raison du nombre croissant
d’élevages intensifs ou de fermes industrielles);

• Surveillance du rendement des installations d’épuration
des eaux afin d’évaluer leurs effets sur la qualité de
l’eau ambiante;

• Recherche sur les répercussions des pratiques d’utilisation
des terres, des installations municipales et industrielles,
des eaux usées et de la croissance urbaine et industrielle
sur la protection des sources d’eau potable;

• Recherche en vue de la mise au point de modèles
hydrométéorologiques visant à estimer et à prédire la
qualité de l’eau;

• Recherche en vue de la mise au point de modèles de
prévision pour les niveaux et les débits d’eau;

• Études pour déterminer l’efficacité des efforts de
conservation de l’eau;

• Établissement d’un indice de la qualité de l’eau et d’autres
mécanismes de compte rendu de données axés sur le
rendement pour communiquer les résultats sur la qualité
de l’eau aux Canadiens; 

• Expansion du système national de surveillance de la quan-
tité d’eau de façon à englober le Nord du Canada (où
les répercussions des changements climatiques seront
vraisemblablement les plus importantes) et dans le Nord
de l’Ontario et du Québec (où de vastes régions sont
exposées au développement sans information adéquate
pour prendre des décisions éclairées);
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5. Santé humaine et de
l’environnement

• Études sur les effets possibles, en particulier pour les
enfants, des risques posés par l’utilisation de pesticides
en agriculture;

• Établissement d’un système national de surveillance qui
permettrait de quantifier l’incidence et les répercussions
des maladies d’origine hydrique sur la santé humaine et
qui servirait de base pour dépister, prédire et prévenir les
maladies (p. ex. augmenter la capacité d’établir des liens
entre la qualité de l’approvisionnement en eau et les pro-
duits d’eau potable, les mollusques, crustacés et poissons,
et les aliments transformés et la santé humaine);

• Production de données sur la qualité de l’eau potable
recueillie de façon régulière sous une forme normalisée et
comparable au niveau des collectivités, à l’échelle du pays;

• Recherches en vue de mettre au point des procédures stan-
dardisées pour l’analyse systématique de certains orga-
nismes qui présentent des risques significatifs d’épidémie
étendue pouvant mener à des taux de morbidité et de
mortalité importants. Les organismes tels que le cryp-
tosporidium, le giardia et la toxoplasmose ont été la cause
de poussées épidémiques importantes aux États-Unis et
au Canada au cours des dernières années, entraînant un
taux de morbidité considérable et des coûts sociaux et
économiques importants. Les procédures normalisées
ne permettent pas de dépister ces organismes et il
n’existe présentement aucune façon rentable de tester
leur présence de façon courante;

• Surveillances des petites particules de pollution atmos-
phérique (de 2,5 microns et moins) pour produire de
façon régulière des données normalisées pour les dif-
férentes régions sanitaires du pays. Cet aspect de la
qualité de l’air extérieur est présentement considéré comme
celui qui a le plus de répercussions sur la santé humaine;

• Établissement de systèmes d’avertissement (pour fournir
par exemple des mises en garde contre la chaleur ou le
froid) pour les municipalités, afin qu’elles puissent prendre
des mesures pour avertir les personnes à risque (comme
les personnes âgées et les enfants) et mettre en oeuvre des
plans d’urgence (comme des mesures de conservation de
l’énergie ou des centres climatisés pour les personnes
âgées qui n’ont pas de climatiseur à la maison);

• Surveillance et analyse à l’échelle mondiale et intergénéra-
tionnelle des interactions entre la santé humaine et l’envi-
ronnement. Ces éléments pourraient comprendre la surveil-
lance des nouvelles interactions entre le capital humain,
le capital social, la production et la productivité, les stocks
et les mouvements du capital naturel, les niveaux de
pollution et l’intégrité écologique; 

• Maintien et amélioration des services de météorologie et
d’avertissement, y compris la chaîne de radars, l’utilisation
accrue du radar Doppler, le remplacement des sites anciens
d’observation automatique, afin de s’assurer que le Canada
est en mesure de respecter ses engagements envers
l’Organisation météorologique mondiale;

• Établissement d’indicateurs du développement durable

et non durable, surtout des dimensions sociales du
développement durable (p. ex. des indicateurs de la
capacité d’absorption ou de la capacité de charge de
certaines collectivités); 

• Amélioration des données sur les répercussions écono-
miques, sociales et environnementales de la croissance
démographique, de l’urbanisation de l’utilisation des
ressources et des comportements environnementaux des
nouveaux arrivants au Canada.

6. Ressources
Plusieurs des lacunes liées à l’environnement en information
agricole sont mentionnées dans les catégories de l’eau et de
l’air, de même que dans celle des terres, ci-dessous.

Faune
• Surveillance et évaluation de la santé et de l’état de la

faune et de ses habitats, accordant la priorité aux oiseaux
migrateurs, de façon à prévoir et à prévenir le déclin des
espèces, la disparition des habitats et la détérioration des
écosystèmes;

• Évaluation de l’état des papillons, des papillons de nuit
et des mollusques, pour déterminer s’ils sont menacés; 

• Surveillance en vue de recueillir de l’information sur les
tendances spatiales et temporelles du mouvement et du
sort des substances toxiques et d’autres substances qui ont
des répercussions sur la faune, en particulier dans certains
écosystèmes (comme les écosystèmes sensibles du Nord).

Poisson / milieu marin
• Évaluation de l’état des stocks de poisson et de leur

habitat en vue d’assurer la conservation et l’utilisation
économique durable des ressources halieutiques du
Canada;

• Recherche sur les interactions entre les stocks sauvages
et d’élevage en vue de soutenir la durabilité
environnementale de l’aquaculture; 

• Recherche sur le fonctionnement des écosystèmes marins;
• Recherche et surveillance des effets des activités naturelles

et humaines sur les écosystèmes marins, y compris les
menaces pour l’environnement telles que les toxines et
les contaminants dans l’écosystème qui ont des effets sur
la santé humaine et les nombreuses activités terrestres et
marines qui peuvent détériorer le milieu océanique;

• Surveillance des stocks de poissons et de mollusques
et crustacés sauvages et d’élevage afin de dépister les
maladies;

• Amélioration des données marines (qui sont fragmentées
dans certains cas), telle que l’adoption de méthodes de
contrôle de la qualité et d’archivage des données clima-
tologiques marines et des données fournies par les navires
dans le cadre des programmes à participation volontaire.

Terres
• Programme national de surveillance de la couverture

terrestre par des études sur le terrain, des photographies à



grande portée et des technologies de télédétection en vue
d’évaluer les répercussions du changement dans l’utilisa-
tion des terres sur l’habitat de la faune, les puits de
carbone, l’apport d’eau, la qualité de l’eau et la stabilité
du système climatique;

• Information de longue durée sur les changements dans la
couverture terrestre et l’utilisation des terres, en particulier
des estimations de l’expansion des terres agricoles et des
changements dans les terres boisées; 

• Cartes de base numériques pour la plupart des territoires,
en particulier dans les régions de développement actif,
pour encourager la participation des citoyens et des
groupes d’intérêts à l’examen et à la planification du
développement;

• Cartographie géologique de la configuration de surface
des territoires;

• Mise à jour des études sur le sol (puisque la plupart datent
de plus de 40 ans) pour appuyer les décisions de gestion
des sols liées à la production agricole, aux habitats, etc. 

• Délimitation des exploitations agricoles actuelles pour
appuyer la prise de décisions locale relative à l’emplace-
ment de nouveaux développements favorables à la santé
de l’environnement et à l’utilisation durable des terres et
de l’eau;

• Utilisation des terres pour le transport;
• Quantité et emplacement des terres protégées en vue de

la conservation du sol et de l’eau; 
• Surveillance des sources de radioactivité (par exemple,

le radon).

Forêts
Le Canada doit doter de meilleurs outils pour décrire
ses ressources forestières et les effets des activités qui s’y
déroulent, en vue de pouvoir prendre des décisions plus
efficaces en matière de durabilité et d’être en mesure de
mieux rendre compte des progrès réalisés par rapport à ses
engagements nationaux et internationaux. Parmi les besoins,
mentionnons :

• Mise à jour et vérification sur le terrain de l’inventaire
forestier national (essences, classes d’âge, zones
forestières protégées, etc.);

• Amélioration de la capacité de représenter de façon plus
précise et opportune les forêts du Canada et les critères de
durabilité (évolution de la couverture forestière, niveaux de
récolte, régénération, taux de croissance, etc.);

• Amélioration de la capacité de répondre avec autorité aux
questions nationales et internationales touchant la gestion
de forêts durables au Canada et de répondre à la désinfor-
mation éventuelle.

Minéraux et métaux 
• Maintien et élargissement des mécanismes actuels de

collecte de renseignements sur les mouvements de
matières recyclées/recyclables au Canada, incluant les
minéraux et les métaux, ainsi que les produits à base de
bois et d’hydrocarbures;

• Mise au point d’indicateurs visant à mesurer
les progrès réalisés vers le développement
durable des minéraux en regard des buts
et aux objectifs environnementaux
exposés dans le Document de consul-
tation sur les valeurs canadiennes
inhérentes au développement durable des
minéraux et des métaux. À cette fin, on doit
recueillir de l’information sur les effets et la contribution
du secteur des minéraux et des métaux sur :

-la prévention de la pollution;
-la remise en état et la réhabilitation des sites miniers;
-l’habitat faunique; 
-la protection des écosystèmes et des espèces en danger
de disparition.

• Effets du drainage minier acide et de la lixiviation des
métaux sur les bassins hydrographiques et les écosystèmes,
et lien direct avec la santé humaine et le bien-être socioé-
conomique;

• Effets et contribution à court terme et à long termes
de l’exploitation minière sur l’environnement et les
collectivités;

• Information sur la mise au point et l’adoption d’autres
sources de matières et d’énergie;

• Information sur les options et les choix techniques
permettant d’aborder les questions environnementales
dans le but d’étendre le processus décisionnel;

• Inventaire des sites miniers inactifs; 
• Recensement régional des niveaux naturels des métaux

dans l’eau et les sols;
• Surveillance des effets de l’industrie d’extraction des

métaux sur l’environnement aquatique;
• Information sur le cycle de vie des minéraux et des métaux

devant servir à des fins d’évaluation.

7. Éco-efficacité
• Statistiques sur les quantités et les types de déchets

solides, dangereux et non dangereux produits au Canada;
• Base de données sur l’utilisation des ressources et sur

l’éco-efficacité pour faciliter l’analyse du cycle de vie,
l’établissement de points de repère et d’indicateurs pour
les industries primaire et manufacturière; et,

• Amélioration des données sur les activités liées au trans-
port de matières dangereuses;

• Inventaire déchets par région en fonction des utilisations
potentielles.
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